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Les e lections le gislatives ont rendu leurs verdicts. Loin d’avoir clarifier le paysage politique, c’est 
l’incertitude qui domine aux lendemains de ces e lections. Si la grande majorite  des français s’est mo-
bilise e pour affirmer son attachement aux valeurs re publicaines et de mocratiques, il faut entendre la 
de fiance voire la cole re d’une grande partie des français vis-a -vis des pouvoirs politiques qui s’est 
concre tise e dans les urnes lors des e lections europe ennes et le gislatives.       
    
 La crise que vivent les français est la conse quence de politiques base es sur la recherche du profit 
maximum au de triment des conditions de vie d’une partie des citoyens qui se sont significativement 
de grade es, ressenties comme un de classement social et un manque de conside ration.   
Le nombre de personnes sans abris a double  en dix ans, la forte augmentation de la pauvrete  a con-
duit les associations de l’aide alimentaire a  limiter le nombre de repas distribue s. Seule une politique 
base e sur une re partition plus e quitable des richesses pourra ame liorer le niveau et la qualite  de vie 
de la population et, en particulier, des plus vulne rables et des plus pre caires.        

                                                                                                                                                                   
Par ailleurs, il est indispensable que les projets politiques s’inscrivent dans la dure e et soient fonde s 
sur  des valeurs fortes telle que celles du re seau Uniopss/Uriopss :    
− La primaute  de la personne,  c’est mettre l’homme au centre de la socie te  et des politiques pu-

bliques ;  
− L’Esprit de solidarite , c’est l’inconditionnalite  de la re ponse dans les politiques publiques aux 

vulne rabilite s et aux ine galite s sociales et territoriales ;  
− L’Esprit de sinte resse ,  c’est refuser la marchandisation de l’accueil et l’accompagnement des 

personnes en situation de fragilite  et de fendre la non lucrativite .               
− La laï cite , c’est refuser et lutter contre toutes formes de racisme, d’antise mitisme, de xe nopho-

bie et de rejet de l’autre. 
   
Depuis le 18 fe vrier 2022, date de la Confe rence des me tiers de l'accompagnement social et me dico-
social, l’Uriopss Centre avec le re seau Uniopss soutient la demande de revalorisation des personnels 
et, en particulier, les oublie s du Se gur. Nous nous fe licitons de l’agre ment du 25 juin 2024 de l’accord 
conventionnel du 4 juin pre voyant d’e tendre le be ne fice de l’indemnite  Se gur de 183 € net par mois a  
l’ensemble des professionnels non concerne s jusqu’a  pre sent, mesure qui s’impose a  l’ensemble des 
employeurs adhe rents d’Axess (et de ses composantes) avec effet re troactif au 1er janvier 2024. Ce 
rebasage doit permettre de rendre les emplois des me tiers de l’humain plus attractifs en facilitant les 
recrutements pour mieux re pondre aux besoins des personnes accueillies et accompagne es par les 
associations.  
Cependant cette mesure ne concerne que les salarie s de la branche associative sanitaire sociale et 
me dico-sociale (BASS). Par ailleurs, nous restons prudents quant a  l’application de cette mesure car 
une incertitude demeure sur ses financements comme en te moigne le courrier de l’association des 
De partements de France du 27 juin 2024 intitule  « Oublie s du Se gur -Les De partements ne peuvent 
plus suivre » qui conclue que : « Département de France demande à ce que cette mesure soit gelée, dans 
l’attente de l’engagement d’une compensation intégrale par l’État, de ses conséquences financières pour 
les Départements. À défaut, il est à craindre que nombre d’entre eux ne puissent honorer cet engagement 
unilatéral du Gouvernement ».  
Sans les dotations financie res correspondantes, les associations dans l’obligation d’appliquer ce ver-
sement se trouveront dans une impasse financie re d’autant que nombre d’entre elles attendent en-
core le re glement des revalorisations de ja  verse es aux salarie s mettant a  mal leur tre sorerie. (Pour 
plus d’information, voir la fiche n°114753 sur le site de l’Uriopss).  
En outre, un arre te  d’extension du ministre du travail pourrait rendre obligatoire cette mesure pour 
tous les salarie s et employeurs compris dans le champ de la BASS qu'ils soient signataires ou non des 
textes, qu'ils soient adhe rents ou non a  Axess. Or nous n’avons pas de visibilite  sur les financements 
pre vus dans l’e ventualite  de cette extension. A suivre donc. 
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La journe e des aidants organise e par l’Uriopss Centre en partenariat avec AG2R La Mondiale a permis 
de pre senter des initiatives d’associations de la re gion pour construire des propositions de re pit dans 
les diffe rents territoires. De la diversite  de ces re ponses aux besoins des aidants, nous avons pu rele-
ver quelques points saillants : ces re ponses sont inscrites dans l’environnement de proximite  et s’ap-
puient sur un re seau d’acteurs de la solidarite . L’expe rience acquise par les associations ont pu ame-
ner des e volutions (ex : label du dispositif Bulle d’air), des propositions pour la formation des travail-
leurs sociaux ou encore la mise au point de plateforme nume rique rendant les offres de service de 
re pit plus visibles pour le grand public et pour les professionnels.  
Cette journe e fut e galement l’occasion d’une re flexion e thique conduite par le Dr Thomas Le onard de 
l’EREC de Tours sur la relation aidants-aide s Enfin, Mme Du Peuty, directrice de l’offre me dico-social 
de l’ARS, a pre sente  la de clinaison re gionale de la strate gie « Agir pour les aidants 2023-2027 » pre ci-
sant que des cre dits e taient pre vu dans le PRIAC. (Cf. compte rendu de cette journe e dans ce bulletin).    
 
L’Uniopss participe au comite  strate gique Serafin-PH du ministe re des solidarite . Lors de la dernie re 
re union du 25 juin, un point a e te  fait sur l’e volution de la re forme Se rafin-PH ainsi que des proposi-
tions de mode les dont l’application serait reporte e d’un an. La commission PH de l’Uriopss Centre 
traitera de cette question lors d’une re union le 10 septembre prochain. 

 
L’Uriopss souhaite intensifier son action envers les associations :                                                         
− Re gulie rement, l’Uriopss organise des formations gratuites dans diffe rents territoires desti-

ne es aux be ne voles et aux administrateurs d’associations.              
− L’Uriopss lance le 17 septembre un club des administrateurs qui vise a  de finir une feuille de 

route pour soutenir les gouvernances des associations adhe rentes a  l’Uriopss.  
− De s a  pre sent, nous vous invitons a  retenir la date du 14 novembre date a  laquelle l’Uriopss 

organisera, a  l’occasion du mois de l’ESS, une journe e sur la vie associative dans notre secteur. 
La restitution des re sultats de l’enque te « Vie associative » re alise e par l’Uriopss d’avril a  juin 
introduira le the me de l’engagement associatif et pre sentera la de marche d’accompagnement 
et de soutien des associations par l’Uriopss. 

− L’Uriopss vous invite a  participer a  « l’Uriopssomètre », barome tre des associations d’action 
sociale et de sante  de la re gion destine  a  recueillir vos perceptions sur 7 the matiques en cli-
quant sur le lien suivant : https://forms.office.com/e/Lu07f0G2sK 

 
« Associations : les défis de l’inclusion » tel est le titre du dernier ouvrage pre sente  lors du dernier con-
gre s de l’Uniopss en avril dernier, fruit des travaux du Conseil de Recherche et Prospective de 
l’Uniopss auquel participe Johan Priou qui a re dige  les deux premiers chapitres.  
 
De s a  pre sent, nous vous invitons a  noter les dates des journe es de rentre e anime es par l’e quipe de 
l’Uriopss Centre qui auront lieu dans chacun des de partements rassemblant les adhe rents, les autori-
te s, les e lus et les acteurs de la solidarite . (Cf. voir les dates dans ce bulletin).  

 

       
Marcel HARTMANN,    

   Pre sident de l’Uriopss Centre 
 

 
 

 

  
    
 

https://forms.office.com/e/Lu07f0G2sK
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Actualités 

 

10 septembre matin : commission 

re gionale « personnes 

handicape es » 

17 septembre après-midi : Club 

des administrateurs 

Du 26 septembre au 8 octobre : 

les journe es de partementales de 

rentre e sociale 

16 octobre : Groupe technique 

RHH 

14 novembre : Journe e « vie 

Associative » 

 
 
 

 
DREETS Centre-Val de Loire 
Mme Véronique CARRE prend ses fonctions de Directrice régionale de la 
DREETS CVL le 12 août 2024.  
 
Conseil départemental du Cher 
M. Guy HETTON est le nouveau Directeur Enfance Famille du Conseil dé-
partemental du Cher 
 
 
FAS Centre-Val de Loire 
Mme Marie-Paul LEGRAS FROMENT est la nouvelle Présidente 
 
APF France Handicap - Pôle Eure-et-Loir 
M. Antoine MIELLE est le nouveau Directeur 
 
EHPAD Notre Dame de Confiance 
Mme Amélie VERNIOL est la nouvelle Directrice 
 
ATEC ITS (37) 
M. Dominique GAUNET est le nouveau Président 
 
ADAPEI 37 
M. Régis MANGEANT est le nouveau Directeur Général.  
 
Association les ELFES 
M. Geoffrey PAILLET est le nouveau Directeur Général 
 
Sésame Autisme Loiret 
M. François DUBOST est le nouveau Président 
 
Association T’HAND’M 
M. Marc Minet est le nouveau Président 
 

Le Secteur en Mouvement 
Les rendez-vous de l’URIOPSS 

 

Mardi 3 septembre matin : 
Bureau 
Vendredi 11 octobre matin : 
Conseil Inter De partemental  
Vendredi 11 octobre après-midi : 
Conseil d’administration 
Jeudi 14 novembre : Assemble e 
Ge ne rale - de signation d’un 
commissaire aux comptes  
Mardi 10 décembre matin : 
Bureau  
Jeudi 9 janvier 2025 : Conseil 
d’administration 
Mardi 4 février 2025 matin : 
Bureau 

Les instances de l’URIOPSS 

A noter 

24 avril 2025 
 

Assemble e ge ne rale de l’URIOPSS 

L’URIOPSS Centre, représentée par sa directrice adjointe, Aude BRARD, a 
eu l’honneur de participer au relais de la flamme olympique le 10 juillet, or-
ganisé par la Caisse d’Epargne, partenaire de longue date de l’Uriopss et 
partenaire de Paris 2024. 
 
Ce relais, composé de 24 acteurs régionaux de la solidarité, symbolisait 
l’union et la force du collectif, en cohérence avec les valeurs de l’Uriopss, 
mettant en lumière différentes énergies de notre territoire pour la construc-
tion d’une société plus solidaire et plus fraternelle.  
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Informations Régionales 

C omment le secteur          
associatif s’organise-t-
il pour penser la place 

des aidants ? 
 
L’URIOPSS Centre, en partenariat avec AG2R La Mondiale, organisait jeudi 4 juillet 2024 une 
journe e re gionale pour mener une re flexion sur le soutien des aidants par les acteurs associa-
tifs. Cette premie re e dition aura re uni un peu plus de 50 participants venus de l’ensemble de la 
re gion, autour d’un programme me lant focus sur la strate gie re gionale, pas de co te  autour d’une 
re flexion e thique, et de nombreux retours d’expe riences d’acteurs associatifs sur cette the ma-
tique du soutien aux aidants.  
 
Nous vous proposons dans les pages suivantes un compte-rendu synthe tique de cette journe e.  
L’ensemble des supports de cette journe e sont disponibles sur notre base d’expertise URIOPSS 

Centre - fiche n°114828  

Discours d’introduction de Marcel         
HARTMANN, Président de l’URIOPSS 
Centre 
 
Pourquoi cette journe e sur les aidants ? 
 
D’abord parce que d’apre s les chiffres officiels, la 
France compterait pre s de 10 millions d’aidants dont 
500 000 mineurs qui soutiennent au quotidien un 
proche en perte d’autonomie ou en situation de han-
dicap.  
Parce qu’avec le vieillissement de mographique de la 
population française, avec le de ploiement d'une poli-
tique domiciliaire toujours plus importante pour re -
pondre au souhait des Français de rester le plus long-
temps a  domicile, avec la transformation du mode le 
de soutien, la place des aidants sera de plus en plus 
importante dans l’avenir.  
 
L’aidant vient en aide, de manie re re gulie re et fre -
quente, a  titre non professionnel, a  une personne en 
perte d’autonomie, du fait de l’a ge, de la maladie ou 
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d’un handicap, dans la vie quotidienne.  Son soutien 
peut prendre diffe rentes formes : soutien moral, aide 
a  la vie quotidienne, aide financie re.   Cependant, 
nombre d’aidants souffrent fre quemment d’isolement, 
d’e puisement et d’un manque de reconnaissance dont 
pre s d’un quart a plus de 60 ans. Le Dr Le onard traite-
ra de cette monte e en charge de la place des aidants. 
 
Les associations des secteurs social, me dico-social qui 
accompagnent des personnes en situation de vulne ra-
bilite  mettent en place des actions pour soutenir les 
aidants comme nous le verrons en fin de matine e. 
 
La question des aidants est un sujet e minemment po-
litique qui ne cessite la mobilisation des pouvoirs pu-
blics comme en te moigne la publication d'une nou-
velle strate gie "Agir pour les aidants 2023-2027" en 
octobre dernier. Mme Du Peuty, Directrice de l’offre 
me dico-sociale a  l’ARS nous pre sentera sa de clinaison 
dans le PRS3 de la re gion Centre-Val de Loire.  
 
De nombreux acteurs pre sents aujourd’hui ont d’ores 
et de ja  mene  des re flexions et propose  des re ponses. 
Nous souhaitons aujourd'hui mettre en lumie re ces 
projets et vous laisser la possibilite  de mener vous 
aussi une re flexion sur notre ro le de professionnel et 
de be ne vole d'association dans ce soutien. Il sera 
question d'accompagnement au quotidien, mais e gale-
ment d'ambition politique en soutenant dans vos pro-
jets associatifs cette the matique transversale.  
 
L’ame lioration du soutien aux aidants est un de fi que 
nous devrons relever. Dans cette optique, les ateliers 
de cet apre s-midi illustre s par des pre sentations de 
trois initiatives, doivent nous permettent de re fle chir 
sur les ressources existantes en re gion Centre. 
 
Enfin, une table ronde, rassemblant Mme Perrot Des-
saux conseille re technique au CREAI qui a remis a  
l’ARS une e tude sur les « plateformes d’accompagne-
ment et de re pit aux aidants de personnes a ge es en 
re gion Centre Val de Loire », Mme Dif-Thiery direc-
trice du DAC 36 et Mme Touraton directrice de l’AMA-
SAD interrogera le ro le des professionnels de l’accom-
pagnement dans le soutien aux aidants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stratégie régionale de l’ARS sur le 
soutien aux aidants, Mme DU PEU-
TY, Directrice de l’offre médico-
sociale de l’ARS Centre-Val de Loire.  

 
Mme DU PEUTY, Di-
rectrice de l’offre me -
dico-sociale de l’ARS 
est tout d’abord reve-
nue sur la strate gie 
nationale « Agir pour 
les aidants » 2023-
2027. Trois des enga-
gements de cette stra-
te gie sont de cline s 
dans la re gion Centre-
Val de Loire par l’ARS : 
 

− Engagement n°1 : Permettre l’organisation de 
15 jours de re pit par an pour les aidants les 
plus concerne s, avec le de ploiement de 6000 
solutions nouvelles de re pit via des accueil de 
jour, des accueil temporaires, etc.  

− Engagement n°2 : Cre ation dans tous les de -
partements d’un interlocuteur unique pour les 
aidants comme s’y e tait engage  le pre sident de 
la Re publique durant sa campagne. Pour l’ARS, 
cet interlocuteur est incarne  par les Plate-
formes de Re pit. L’ambition est donc de couvrir 
d’ici 2027, tous les de partements avec une pla-
teforme de re pit pour les aidants de personnes 
a ge es et d’une plateforme de re pit pour les ai-
dants de personnes en situation de handicap ou 
mixte (PA/PH). 

− Engagement n°6 : Organiser un plan de repe -
rage des aidants, notamment pour l’acce s a  la 
sante  dans le cadre des rendez-vous pre vention 
aux diffe rents a ges de la vie, mais e galement 
par le de ploiement du programme ICOPE par 
l’Equipe Re gionale Vieillissement et Maintien 
de l’Autonomie (ERVMA) a  compter de 2025.  

 
En comple ment de cette strate gie nationale, l’ARS a 
depuis octobre 2023 publie son Projet Re gional de 
Sante  n°3 (PRS3) dans lequel figure l’objectif de pour-
suivre le de veloppement sur tous les territoires d’une 
offre en faveur des aidants au regard de leurs besoins 
et la rendre lisible et plusieurs orientations sur la the -
matique des aidants.  
 
Pour atteindre cet objectif, trois orientations ont e te  
pre sente es par Mme DU PEUTY :  
− Orientation n°1 : Repe rage et e valuation des 

besoins des aidants 
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Enjeux éthiques associés au rôle 
d’aidant, Dr LEONARD, Directeur de 
l’ERERC 
 

Afin de faire un proposer 
un pas de co te  sur la the -
matique de cette journe e 
d’e tude, l’URIOPSS a con-
vie  le Docteur Thomas 
LEONARD a  intervenir 
autour des enjeux 
e thiques associe s au ro le 
des aidants.  
Pour ce faire, le docteur 
LEONARD a souhaite  reve-
nir sur quelques situa-
tions afin d’exposer les 
dilemmes et les enjeux 
e thiques auxquels ils font 

appel :  
 
− Entre protection et respect de l’autonomie : 

quel accompagnement par l’aidant ? 
− La maladie, le handicap… la personne ! : quelle 

reconnaissance par l’aidant ? 
− De la bienveillance au risque de maltraitance : 

comment garder son ro le d’aidant tout en se 
faisant aider ? 

 
Pour connaître le détail de l’intervention du Dr LEO-
NARD, nous vous invitons à télécharger le support de 
présentation sur la base d’expertise URIOPSS Centre – 
fiche n°114828 
 

Table-ronde : Actions institution-
nelles en faveur des aidants  
 
Dans la perspective de cette journée, un appel à témoi-
gnages avait été lancé pour identifier des acteurs du 
réseau URIOPSS Centre qui souhaiteraient réaliser un 
retour d’expérience sur des projets menés dans leurs 
associations. Lors de cette table-ronde, chacun d’entre 
eux a pu présenter un ou plusieurs projets développés et 
revenir sur les freins et leviers identifiés.  
 

Te moignage de Monsieur Steven BEUREL, 
Directeur d’Enfance & Pluriel (37) :  

 
Depuis pre s de 15 ans, l’association Enfance & Pluriel 
de ploie une de marche de soutien aux aidants a  tra-
vers plusieurs dispositifs : Plateforme de re pit et 
d’aide aux aidants (Parent’Ailes), Po le Ressources 

− Orientation n°2 : Structurer et renforcer les 
solutions d’accompagnement et de re pit exis-
tantes 

− Orientation n°3 : Ame liorer la visibilite  de 
l’offre 

− Orientation n°4 : Soutenir les dispositifs et 
actions innovantes e mergents des territoires 
re pondant aux besoins  

 
Apre s ce temps de pre sentation des strate gies, Mme 
DU PEUTY a dresse  un e tat des lieux des ressources 
disponibles sur la re gion, tant sur l’offre personne 
a ge e que personne en situation de handicap. Cet e tat 
des lieux aura permis de mettre en lumie re d’impor-
tantes disparite s de partementales en matie re d’offre. 
Plusieurs acteurs pre sents dans la salle s’e tonneront 
ne anmoins des e le ments pre sente s, qui semblaient 
incomplets.  
 
Pour rebondir sur cet e tat des lieux, Mme DU PEUTY a 
poursuit son intervention par une pre sentation du 
Programme interde partemental d’accompagnement 
des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2024-2028 que l’ARS vient de terminer. En effet, dans 
le cadre de cet exercice de planification, des cre dits 
issus de la strate gie nationale aidants sont attribue s a  
l’ARS Centre-Val de Loire pour des financements de 
projets pour le soutien des aidants. L’ARS a d’ores et 
de ja  identifie  quelques projets pour les anne es a  ve-
nir, mais le PRIAC est un outil qui se veut relative-
ment souple, pour permettre a  des projets e mer-
geants de pouvoir be ne ficier d’un soutien financier.  
 
Enfin, Mme DU PEUTY a conclu son intervention par 
une pre sentation de l’appel a  manifestation d’inte re t 
re gional lance  en mars 2024 sur le re pit pour les ai-
dants de personnes a ge es en situation de perte 
d’autonomie. Celui-ci portait essentiellement sur la 
supple ance a  domicile et hors domicile.  
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Handicap, HandiPause etc. Les de ploiements de ces 
diffe rents dispositifs ont e te  pense s selon un principe 
de comple mentarite , ainsi la Plateforme de re pit s’ap-
puie par exemple sur un re seau d’acteurs du droit 
commun a  celui du Po le Ressources Handicap. 
 
La plateforme de re pit, Parent’Ailes, a vu le jour en 
janvier 2020, peu avant le Covid. Ce dispositif est une 
re ponse au besoin de diversification des solutions 
d’aide et de re pit pour les proches-aidants de per-
sonnes avec troubles du spectre autistique et appa-
rente s, afin de pre venir leur e puisement et les situa-
tions de ruptures. Adosse  au Po le Ressources Handi-
cap, il a vocation a  articuler des re ponses sous formes 
de re pit en institution, de relayage au domicile et d’ac-
cueil de loisirs adapte , situe es au plus pre s des be-
soins des aidants/aide s, en partenariat.  
 
Lors de sa cre ation, cette plateforme de re pit a e te  
constitue e autour d’un re seau de be ne voles locaux qui 
souhaitaient se mobiliser sur des actions de re pit des 
aidants. Au total, pre s de 250 be ne voles sont aujour-
d’hui identifie s et forme s par la plateforme pour sou-
tenir les aidants, constituant un important re seau de 
proximite  et de solidarite .  
 
Ce projet, cette mobilisation, ont amene  l’association a  
repenser la vision qu’elle pensait avoir de l’accompa-
gnement des personnes et de leur environnement. 
Elle part de la  ou  sont les personnes, ou  les premie res 
questions se posent, pour penser l’action a  mener. Les 
modes de communication ont comple tement e te  bou-
leverse  par Parent’Ailes, avec le de fi de ne plus com-
muniquer dans le secteur me dico-social mais de com-
muniquer dans la socie te . Il e tait de sormais question 
de ge ne rer l’envie des be ne voles, de de velopper l’at-
tractivite  de l’association a  travers une action d’inter-
vention dans le cadre du re pit. Il faut conside rer que 
ces be ne voles seront peut-e tre les professionnels et 
administrateurs de demain.  

 

Pour travailler sur cette communication aupre s de la 
socie te , l’association a pense  les espaces de sensibili-
sation, de formation, les moments e ve nementiels, les 
partenariats locaux avec des entreprises, des collecti-
vite s, etc. A titre d’exemple, le monde de la culture 
contribue a  cette dynamique en offrant des places 
pour des concerts ou des e ve nements sportifs aux 
personnes qui participent be ne volement a  ces es-
paces de re pit. De fil en aiguille, l’association a re ussi 
a  embarquer tout un re seau dans son projet et sa fa-
çon de penser le soutien aux aidants, jusqu’a  re ussir a  
inscrire dans le parcours de formation des profession-
nels de l’accompagnement social et me dico-social de 
son de partement, 80 heures de re pit aux aidants en 
tant que relayeur.  
 
Le de veloppement autour de Parent’Ailes a permis 
d’aboutir cette anne e a  la mise en place d’une plate-
forme nume rique de mise en lien entre aidants et les 
250 be ne voles volontaires, pre nomme e HandiPause.  
 
Pour Enfance & Pluriel, lors de la re e criture de son 
projet associatif, la question du soutien aux aidants 
s’est impose e, non pas comme une strate gie, mais 
comme une vision de la socie te  que l’association a 
choisi de de fendre. Ce te moignage met en lumie re le 
fait associatif a  travers ces initiatives, ne se limitant 
pas a  exe cuter les politiques publiques mais e gale-
ment a  construire un projet collectif, producteur de 
liens sociaux.  
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Te moignage de Madame Sophie MOREAU, 
Directrice de La Source (37) : 

 
Le 29 novembre 2019, l’association La Source a reçu 
le soutien de l’ARS Centre Val de Loire dans le cadre 
d’un Appel a  Manifestation d’Inte re t (AMI) re pondant 
a  la transformation de l’offre me dico-sociale en faveur 
de personnes en situation de handicap sur la the ma-
tique : « Soutien aux aidants familiaux ». Le projet que 
l’association a souhaite  de velopper est un EAM Hors 
les murs, qui se de finit comme un service de soutien 
aux aidants familiaux en offrant des conseils, de 
l’information, de la guidance tout en permettant des 
espaces de re pit pour les aide s. La mise en œuvre du 
service s’inscrit dans une volonte  de prendre en 
compte l’aidant, d’e tre attentif a  ses besoins, a  son 
e tat de sante  physique et psychologique.  
 
En raison du Covid, la phase de de ploiement du projet 
aura un peu tarde e, laissant entrevoir une mise en 
œuvre a  partir de 2022. A la gene se de ce projet, le 
constat suivant : l’association et plus globalement 
l’ensemble des e tablissements me dico-sociaux font 
face a  de multiples demandes d’admissions, aux-
quelles une re ponse favorable ne sera apporte e que 
parfois plusieurs anne es apre s. Derrie re ces de-
mandes d’amissions se trouve souvent des situations 
complexes, avec un entourage familial qui essaie de 
pallier a  cette attente d’entre e en e tablissement mais 
qui s’e puise. Interpelle  par ces situations, l’association 
a voulu re pondre a  ce besoin manifeste de soutien aux 
aidants familiaux et pre venir des ruptures de par-
cours quasi-certaines.  
 
L’ambition pour l’association e tait aussi de construire 
un service adosse  a  l’e tablissement, qui soit une plate-
forme de ressources et de compe tences mais qui s’ap-
puie sur le plateau technique que repre sente l’en-
semble de l’association et ses dispositifs, pour cre er 
du lien et re pondre collectivement aux besoins. 
L’association aura eu une vraie vigilance a  constituer 
une e quipes pluridisciplinaire, avec des compe tences 
multiples relevant du soin et de l’e ducatif.  
 
Ope rationnellement, les professionnels de l’EAM Hors 
les Murs vont a  la rencontre des aidants identifie s par 
des partenaires et mobilisent le plateau technique de 
l’association pour re pondre aux besoins identifie s. 
Parmi ces derniers, le besoin le plus flagrant est celui 
de re pit (80% des demandes). Viennent ensuite les 
besoins d’appui administratifs, pour lesquels les pro-
fessionnels mobilisent une assistante sociale de 
l’association, mais aussi le besoin de soutien psycho-
logique, de manie re indirecte autour d’un cafe  pluto t 
que lors de consultations de die es aupre s de la psycho-
logue du dispositif. Les professionnels sont amene s a  

intervenir au sein de l’association, mais aussi a  domi-
cile ou en exte rieur aupre s de l’aide . Les accompagne-
ments sont adaptatifs, sont fonction des besoins de 
l’aidant mais aussi de la disponibilite  de l’aide .  
 
Ce te moignage est une belle mise en exergue d’une 
re ponse aux besoins des aidants familiaux, pour qui 
l’attente d’une re ponse institutionnelle aux besoins du 
proche-aide  peut e tre a  l’origine d’e puisement et de 
ruptures de parcours.   
 

Te moignage de Madame Sophie BLOCH,  
Directrice Fe de ration ADMR du Loiret (45) : 

 
Forte d’une riche expe rience dans le montage de pro-
jets dans le soutien aux aidants, Mme BLOCH est ve-
nue apporter un te moignage autour d’un service de 
re pit a  domicile hors de partement, pre nomme  Bulle 
d’Air Oise.   
 
Il y a quelques anne es, la Fe de ration ADMR de l’Oise a 
souhaite  constituer un service de relayage a  domicile, 
en re ponse a  un appel a  manifestation d’inte re t de la 
MSA. Ce service de relayage a  domicile devait e tre 
de veloppe  selon un cahier des charges tre s spe cifique. 
Avant de se lancer dans l’application stricto sensu de 
ce cahier des charges, Mme BLOCH a souhaite  d’abord 
e valuer l’impact de sa mise en œuvre sur l’organisa-
tion de l’ADMR.  
 
Le cahier des charges de la MSA pre voyait qu’une 
seule et me me personne devait coordonner le de -
ploiement, e tre le responsable du dispositif, ge rer les 
visites a  domiciles, le recrutement des relayeurs, la 
facturation, etc. L’ADMR disposant de ja  de plusieurs 
fonctions supports ainsi que d’une organisation terri-
toriale spe cifique avec des responsables de secteur, il 
pouvait e tre regrettable de ne pas capitaliser sur cette 
organisation de ja  e prouve e.  
Apre s une e valuation des compe tences ne cessaires au 
de veloppement du projet et une mise en perspective 
avec les ressources disponibles au sein de l’associa-
tion, l’ADMR a imagine  le parcours le plus efficient 
pour l’usager et les professionnels : les responsables 
de secteurs intervenaient sur le niveau ope rationnel, 
les responsables administratifs ad’hoc e taient en 
charge de la facturation, etc. tandis que la direction du 
de veloppement se chargeait de la dimension politique 
et partenariale. Toute la maquette organisationnelle a 
e te  imagine e pour que ce service de relayage s’inte gre 
totalement dans la dynamique de re seau de l’ADMR, 
afin d’en faciliter le de ploiement. 
 
Bulle d’air est l’intervention d’un relayeur a  domicile, 
de trois heures conse cutives jusqu’a  48h conse cu-
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tives. Particulier employeur, mandataire, n’e tait pas 
inte ressant  
 
Ce service de relayage e tait pense  par la MSA sur un 
mode mandataire exclusif. Toutefois, il est apparu 
pour l’ADMR qu’en dessous de 12h de relayage par 
mois, ce mode mandataire perdait de sens en termes 
de cou t, de charges administratives, en termes de res-
ponsabilite  du particulier employeur vis a  vis de son 
relayeur, etc. Une limite au mode le mandataire exclu-
sif avait e te  identifie e.  
 
L’ADMR a souhaite  pre senter a  la MSA l’adaptation du 
cahier des charges qu’elle avait imagine e, ainsi qu’une 
proposition de mode le mixte mandataire/prestataire 
visant a  transformer le label. Dans un premier temps, 
la MSA n’a pas e te  re ceptive a  ces propositions.  
Chemin faisant, une entreprise du CAC40 a e te  amene  
a  solliciter l’ADMR pour un besoin spe cifique de l’un 
de ses salarie s. Afin de re pondre au besoin de l’entre-
prise, le mode prestataire e tait la seule re ponse adap-
te e. L’ADMR a alors retranscrit le mode le d’accompa-
gnement Bulle d’Air, mais sur un mode prestataire. 
Gra ce a  cette expe rience, l’ADMR a pu de montrer a  la 
MSA que sa proposition de modification du label e tait 
efficiente et repre sentait en plus une opportunite  
e norme de sollicitation d’entreprises qui pouvait 
avoir un besoin similaire.  
 
Aujourd’hui, le cahier des charges Bulle d’Air a e te  
modifie , permettant une formule mixte mandataire/
prestataire.  
 
Ce te moignage aura mis en lumie re une re flexion im-
portante : si aujourd’hui les associations sont toutes 
assujettis a  des labels, des cahiers des charges, il ap-
parait important de conserver une dynamique d’e va-
luation, de re flexion, de proposition assimilable a  de 
l’entrepreneuriat associatif.   
 
Ateliers : Ressources en région Centre-Val de 
Loire 
  
Pour reprendre les travaux de cette journe e, un choix 
parmi trois ateliers a e te  propose  aux participants :  
 

Pre sentation du salon des aidants en Eure-et-Loir 
Pre sentation du programme ICOPE 
Pre sentation de la plateforme de re pit Agevie  

 
Atelier n°1 : Présentation du salon des aidants 

en Eure-et-Loir 

Madame Martine VANDERMEERCH, Pre sidente du 
Conseil Territorial de Sante  (CTS) d’Eure-et-Loir est 
venue pre senter la ge ne se et le de veloppement du 

Salon des Aidants de son de partement.  
L’aide aux aidants arrivant en 3e me position des pre oc-
cupations en sante  des habitants de la re gion, ce salon 
et le guide des aidants pilote s par le CTS 28 consti-
tuent une re ponse adapte e aux personnes qui souhai-
tent savoir ce qui est disponible en proximite  de chez 
eux.  
Pour connaître le détail de cet atelier, nous vous invi-
tons à télécharger le support de présentation sur la 
base d’expertise URIOPSS Centre – fiche n°114828 

 
Atelier n°2 : Présentation du programme 

ICOPE 

Madame Vanessa POUTEAU et Madame Sarah-Luz 
RENARD, respectivement infirmie re coordinatrice et 
charge e de mission a  l’ERVMA (Equipe Re gionale 
Vieillissement et Maintien de l’Autonomie) sont venue 
pre senter le programme ICOPE, de veloppe  par l’Orga-
nisation Mondiale de la Sante . 
Le programme ICOPE est un programme de pre ven-
tion de la fragilite , chez les personnes a ge es de plus de 
60 ans. La premie re e tape permet, a  l’aide d’un ques-
tionnaire remplie par la personne ou un profession-
nel, d’identifier les risques de fragilite . Les re sultats 
de ce questionnaire permettent d’identifier un plan 
d’action, pour pre venir l’installation d’une de pen-
dance.  
Le programme ICOPE sera ge ne ralise  sur l’ensemble 
du territoire français a  compter de 2025 et est de -
ploye  en re gion par l’ERVMA.  
Pour connaître le détail de cet atelier, nous vous invi-
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tons à télécharger le support de présentation sur la 
base d’expertise URIOPSS Centre – fiche n°114828 
 

Atelier n°3 : Présentation de la plateforme de 
répit Agevie  

Madame Emmanuelle 
ANDRE et Madame He le ne 
CARTIER, respectivement 
Directrice Adjointe de 
l’association Agevie et Re -
fe rente de la plateforme de 
re pit (PFR) Agevie sont 
venues pre senter les mis-
sions de la PFR porte e par 
l’association en Indre-et-
Loire.  
 
Pour connaître le détail de 
cet atelier, nous vous invi-

tons à télécharger le support de présentation sur la 
base d’expertise URIOPSS Centre – fiche n°114828 
 
 

Table-ronde : Soutenir les aidants, 
la part de tous ?   
 
Pour clo turer cette journe e d’e tude, une dernie re 
table-ronde a e te  propose e aux participants pour e vo-
quer le ro le des diffe rents professionnels de l’accom-
pagnement dans le soutien aux aidants. En effet, les 
professionnels, selon les e tablissements et services ou  
ils exercent, n’ont pas ne cessairement le me me degre  
de soutien aux aidants en apparence. Toutefois, 
l’interconnaissance de chacun ainsi que le travail en 
coresponsabilite  appellent tous les professionnels a  
soutenir les aidants.  
 

Intervention de Madame Charlotte  
PERROT-DESSAUX, Conseille re technique au 

CREAI CVL 
 

Les aidants, l’aide aux aidants repre sentent un enjeu 
de programmation politique, un enjeu de sante  pu-
blique (Loi ASV, Plan Maladies neurode ge ne ratives, 
conge s pour les aidants, etc.). On estime en France 
entre 8 et 11 millions d’aidants, mais avec des difficul-
te s pour de finir, repe rer et quantifier cette population 
(chiffres nationaux, e tude sur les jeunes aidants…) 
Les aidants repre sentent un groupe he te roge ne, en 
termes de caracte ristiques individuelles des aide s et 
des aidants mais aussi en termes de situation de vie 
des aide s et des aidants (avec ou sans accompagne-
ment MS, des besoins spe cifiques). On parle d’aidants 
de personnes en situation de handicap, d’aidants de 

personnes a ge es, des conjoints, des enfants, des 
membres de la fratrie, des jeunes aidants, des aidants 
cohabitants ou non avec la personne aide e. C’est un 
groupe he te roge ne, mais avec des expe riences et des 
ve cus partage s, des the matiques et des sujets trans-
versaux.  
 
L’aide aux aidants peut prendre diffe rentes formes, 
passer par diffe rents dispositifs, relevant du droit 
commun ou du secteur spe cialise . Les grandes cate go-
ries d’aides re pertorie es sont :  
− La sensibilisation, l’information (confe rences, pla-

quettes, reportages te le vise s) 
− Le soutien, l’e coute. Modalite  collective ou indivi-

duelle (entretien avec un psychologue, groupes de 
parole ou d’entraide) 

− La formation (plus souvent spe cialise e sur la di-
mension de compre hension du trouble ou de la 
maladie du proche, et comment accompagner au 
quotidien) 

− Le relayage ou le re pit (supple ance de l’aidant a  
domicile sur quelques heures, accueil de jour, ou 
sur plusieurs jours, l’he bergement temporaire) 

Dans ce registre de l’aide aux aidants, diffe rentes mo-
dalite s sont possibles, via  l’« aide  » et/ou directement 
en direction de l’aidant.  
 
Il existe des diffe rences dans ces modalite s, selon qu’il 
s’agit d’une institution/d’un service a  destination de 
personnes vulne rables ou a  destination de proches 
aidants ; selon le cœur de me tier ; le repe rage et l’ac-
compagnement des aidants varient grandement. Dans 
les e tablissements et services me dico-sociaux associa-
tifs, le sujet des proches aidants est parfois pe riphe -
rique, difficilement objectivable, non valorise  (cf. Se-
rafin-PH),  voire non inscrit dans le projet associatif. 
 
Pour porter un changement de paradigme, il faut sou-
tenir une culture partage e de l’aide aux aidants :  
− Soutenir une culture et la connaissance de l’aide 

aux aidants. Changer de regard et de paradigme en 
conside rant l’ensemble des ressources et acteurs 
e voluant dans l’environnement de la personne 
aide e, dont les proches aidants, 

− Inscrire l’aide aux aidants comme e le ment strate -
gique, 

− S’inscrire dans une dynamique d’aller-vers en fa-
veur des proches aidants 

− S’inscrire dans le principe de responsabilite  terri-
toriale partage e, 

− Connaï tre et comprendre les invariants et les spe -
cificite s de chaque relation d’aide,  

− Respecter les temporalite s individuelles,  
− Connaï tre les freins et les leviers relatifs a  l’acce s 

des aidants a  l’aide aux aidants (freins environne-
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mentaux, contextuels, mais e galement lie s a  des 
caracte ristiques individuelles), 

− Connaï tre, comprendre et mesurer l’e volution des 
besoins des aidants, depuis le couple aidant-aide  
cohabitant jusqu’a  l’entre e en institution ou le de -
ce s de la personne aide e. Il existe un enjeu de pre -
ter attention au de se quilibre de la relation aide -
aidant de s changement de situation dans le bi-
no me.  

 
Pour structurer et rendre visible une aide aux aidants 
diversifie e, il faut :  
− Faire un e tat des lieux des ressources environ-

nantes,  
− Centraliser l’information,  
− De ployer diffe rentes re ponses de manie re a  re -

pondre a  la diversite  et a  l’e volution des besoins 
des aidants 

− Structurer un re seau dans une logique de respon-
sabilite  partage e.  

 
Pour soutenir les e quipes dans cet accompagnement 
aux aidants :  
− Former et outiller les e quipes pour e tre dans une 

dynamique de l’aller-vers,  
− Former les e quipes au sujet des aidants 

(proble matiques, caracte ristiques, fonctionne-
ment, outils existants…),  

− Penser a  des actions de soutien (analyse de la pra-
tique professionnelle, supervision) pour les 
e quipes 

− Organiser les re ponses : penser syste matiquement 
une re ponse pour la personne aide e si action en 
direction de l’aidant.  

 

Intervention de Madame Delphine DIF-
THIERY, Directrice du DAC 36 

 
Le Dispositif d’Appui a  la Coordination (DAC) des si-
tuations complexes de l’Indre comprend trois princi-
pales missions :  
− Re pondre aux demandes d’appui des profession-

nels, quel que soit le secteur d’activite  du profes-
sionnel (social, me dico-social, de sante ) : connaï tre 
une ressource sur le de partement, identifier un 
professionnel, etc.  

− Apporter un appui de terrain par les re fe rents par-
cours du DAC, lorsque le professionnel demandeur 
identifie une situation complexe ne cessitant une 
e valuation multidimensionnelle et une coordina-
tion d’un plan d’action de fini avec le DAC  

− Ame liorer la structuration des parcours de sante  
du territoire, a  partir des e le ments observe s sur 
les deux autres missions 

 
Dans la mise en œuvre de ses missions, le re fe rent 
parcours du DAC entre en dialogue avec la personne 
en situation complexe, mais e galement avec tout son 
entourage familial et professionnel. Ainsi, le re fe rent 
parcours est amene  a  interagir avec l’aidant, va le con-
sulter, va identifier sa place aupre s de l’aide . Il se met 
dans une posture de renforcement de l’aidant, en 
identifiant ce qui va e tre utile pour la personne ac-
compagne e et pour lui-me me.  
 
Le re fe rent parcours a e galement un regard en termes 
de pre vention, en permettant a  l’aidant d’identifier 
l’ensemble des ressources qu’il peut mobiliser sur son 
territoire (soutien a  domicile, relayage, etc.). En ce 
sens, le DAC me ne une veille active de tout ce qui est 
propose  par les partenaires du territoire.  
Si dans le cahier des charges d’un DAC, le travail du 
re fe rent parcours passe par l’accompagnement de 
l’aide , le professionnel peut aussi e tre amene  a  appor-
ter un appui a  l’aidant pour de bloquer la situation 
complexe (situation d’e puisement de l’aidant, besoin 
d’un appui administratif, etc.).  
 
Le re fe rent parcours a une mission de repe rage des 
fragilite s de l’aide , mais dans le bilan la situation de 
l’aidant peut aussi appeler a  une interpellation de 
professionnels, voire a  de buter un accompagnement 
propre du DAC 36.  
 
Pour travailler sur la place du re fe rent parcours vis-a -
vis des personnes accompagne es, de leur entourage, 
l’e quipe du DAC organise une fois par mois une 
se ance de l’analyse de la pratique professionnelle 
avec l’aide d’un psychologue exte rieur au DAC, forme  
a  la syste mie familiale. Cela les aide a  identifier des 
leviers d’actions, en s’interrogeant sur les relations 
entre les diffe rents membres de la famille pour com-
prendre ou  se situe l’e quilibre dans cette situation 
complexe. C’est une façon de prendre du recul sur les 
situations accompagne es par le DAC et de trouver un 
positionnement juste vis-a -vis de la famille accompa-
gne e.  
 

Intervention de Madame Se verine TOURATON, 
Directrice de l’AMASAD de Lignie res et de Ma-
dame Sophie PLANTUREUX, Coordinatrice de 

l’AMASAD 
 

L’association AMASAD de Lignie res est porteuse de 4 
services qui couvrent 44 communes du sud du Cher, 
soit un territoire rural. Elle est ainsi porteuse d’un 
Service de Soins Infirmiers a  Domicile (SSIAD), d’un 
Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC), 
d’un Accueil de Jour itine rant (AJ) ainsi que d’une Pla-
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teforme de re pit (PFR) et d’accompagnement pour les 
aidants, e galement a  vocation itine rante. Ces 4 dispo-
sitifs travaillent en comple mentarite , avec   17 ETP 
qui se de multiplient pour e tre au plus proche des ai-
dants familiaux. 
 
L’ensemble des projets pre sente s par l’AMASAD ont 
e te  mene s les uns apre s les autres. Sur ce territoire 
rural qu’est le sud du Cher, la mobilite  repre sente une 
difficulte  majeure, la population vieillit, une impor-
tante de sertification me dicale se vit, un manque d’at-
tractivite  impacte la capacite  de recrutement de 
l’association.  
 
La proximite  de l’usager est au cœur des pratiques de 
l’association. L’AMASAD a toujours eu une culture de 
« l’aller-vers », de travailler en maillage avec un re -
seau de partenaires locaux : EHPAD, MARPA, DAC, 
ESA, Ho pital de proximite , Consultation me moire, 
Coordinations ge rontologiques, SAAD, etc. Il est vital 
pour l’association d’avoir une culture d’ouverture qui 
permette de travailler en re seau et qui œuvre pour 
apporter le me me service sur les 44 communes cou-
vertes par ses services.  
 
En s’inspirant de ce qui se faisait dans les de parte-
ments voisins avant de monter leur PFR, l’association 
a d’abord mene  une expe rimentation autour d’une 
halte re pit itine rante qui par la suite est devenue l’ac-
cueil de jour itine rant. Au cœur de la gene se de cette 
expe rimentation, une difficulte  rencontre e par les 
professionnels : au travers du SSIAD, du CLIC, des ai-
dants en difficulte s e taient identifie s sans avoir de 
moyens pour y re pondre. Comment permettre aux 
aidants qui souhaitent participer a  des actions de pre -
vention au niveau du CLIC de venir quand ils ne sa-
vent pas quoi faire du proche aide , malade ? C’est 
pour re pondre a  ce besoin que l’association est partie 
sur cette expe rimentation. Ainsi, en lien avec les ac-
tions du CLIC dans les 44 communes (ateliers, etc.), 
les professionnels organisaient la halte re pit itine -
rante.   
 
Au fil du temps, l’association a eu une volonte  de faire 
e voluer le partenariat avec les e tablissements pour 
personnes a ge es de son territoire. L’ide e e tait de 
nouer un partenariat avec des EHPAD qui accueille-
rait la halte re pit itine rante, de sorte a  permettre en 
objectif secondaire la familiarisation du proche aide  
avec les professionnels, l’e tablissement, etc.  
 
La notion d’aidant familial invite a  mener un travail 
sur la globalite  de prise en soin, de prise en compte de 
l’environnement, etc. La complexite  des relations ai-
dants/aide s, dans la cellule familiale, a amene  la PFR a  
penser un « aller-vers » qui prenne en compte cette 

globalite  de la relation. Pour cela, l’e quipe de l’AMA-
SAD est pluridisciplinaire, pour permettre cet enri-
chissement la prise en soin globale. La PFR a fait le 
choix de de localiser au maximum ses groupes de pa-
roles pour e tre au plus proche des aidants. Elle orga-
nise diffe rents ateliers pour permettre a  l’aidant de 
solliciter de l’aide : re flexologie plantaire, massage, 
shiatsu, sophrologie, pour une entre e. Une e tape char-
nie re est ensuite la conservation du contact avec l’ai-
dant.  
 
Parmi les perspectives, l’AMASAD a re pondu a  l’AMI 
e voque  par l’ARS en de but de journe e, pour de la sup-
ple ance a  domicile.  
 
L’ADN de l’AMASAD, a  travers ses 4 services et ses 4 
ETP, est de permettre une re ponse plurielle aux be-
soins des aidants. L’e quipe pluridisciplinaire est l’une 
des forces de la re ponse aux besoins des aidants, avec 
la recherche de proximite .  
 

Conclusion de cette journée 
 
Cette premie re journe e re gionale sur la the matique 

des aidants aura, au vu des questionnaires de satisfac-

tion recueillis, majoritairement re pondu aux besoins 

des participants. Toutefois, la question des solutions a  

apporter aux aidants de personnes en situation de 

handicap reste une attente majeure des participants. 

Cet enjeu nous invitera a  organiser une prochaine 

journe e sur cette the matique.  
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Qu’est-ce que le PRIAC ?  
 
Instaure  depuis la loi du 11 fe vrier 2005 pour l’e galite  
des droits et des chances, le programme interdépar-
temental d’accompagnement des handicaps et de 
la perte d’autonomie (PRIAC) est un outil de pro-
grammation financie re des e tablissements et services 
du secteur me dico-social qui accueillent des per-
sonnes a ge es ou des personnes handicape es et qui 
sont finance s par l’Assurance Maladie et la Caisse Na-
tionale de Solidarite  pour l'Autonomie (CNSA).  
 
Arre te  par la Directrice Ge ne rale de l’Agence Re gio-
nale de Sante  (ARS) puis actualise  chaque anne e, il 
dresse pour une pe riode de cinq ans les priorite s re -
gionales de cre ations, extensions ou transformations 
d’e tablissements et services me dico-sociaux, au be ne -
fice des objectifs de cline s dans le Projet Re gional de 
Sante  (PRS).  
 

 

Un nouveau PRIAC en région Centre
-Val de Loire 
 
Alors que la re gion Centre-Val de Loire ne disposait 
plus de PRIAC depuis 2022, de nombreux acteurs a  
l’instar de la Confe rence Re gionale de la Sante  et de 
l’Autonomie (CRSA) ont sollicite  le retour de cet outil 
de programmation.   

 
L’ARS a donc lance  le 17 janvier dernier, les travaux 
de re flexion autour de ce nouveau PRIAC en re unis-
sant un comite  de pilotage re gional auquel l’URIOPSS 
Centre participe.  
 
Ce PRIAC doit couvrir la pe riode 2024-2025, avec des 
premiers cre dits disponibles lors de la deuxie me cam-
pagne budge taire de l’anne e 2024.  
 

 

Un exercice de planification difficile 
  
La difficulte  de l’exercice s’explique en premier lieu 
par le contexte ge ne ral. En effet, comme a pu l’expli-
quer Mme De Bort, directrice ge ne rale de l’ARS, ce 
PRIAC s’inscrit dans un contexte ou  les besoins sont 
nombreux, augmentent, e voluent et ou  les enveloppes 
financie res sont limite es. Si les moyens mis a  disposi-
tion de l’ARS Centre-Val de Loire dans le cadre de ces 
nouveaux cre dits sont ine dits (environ 77 millions 
d’euros), ils ne re pondront malheureusement pas a  
tous les besoins.  
 
La difficulte  rele ve e galement dans l’identification des 
besoins sur les territoires par les de le gations de parte-
mentales de l’ARS dans un agenda contraint. En effet, 
les diagnostics e taient attendus pour de but mai par 
l’ARS re gion. Cette contrainte de calendrier a e te  sou-
leve e par les de le gations de partementales lors du pre-

PRIAC 2024-2028 : Retour sur les 
premiers arbitrages 

Mardi 25 juin s’est tenue à l’ARS Centre-Val de Loire la 3ème et dernière réunion du COPIL régional 
PRIAC Centre-Val de Loire, en présence de représentants de l’ARS Centre-Val de Loire, des déléga-
tions départementales, des conseils départementaux, des fédérations et des représentants des usa-
gers.  
 
Nous vous proposons de revenir sur la phase d’élaboration de ce PRIAC et de vous présenter les pre-
miers arbitrages retenus par l’ARS.  
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mier COPIL re gional en janvier dernier, mais aucune 
marge de manœuvre n’a e te  possible. Les diagnostics 
de partementaux ont e te  re alise s tre s rapidement, 
avec parfois des sollicitations d’e changes avec les ac-
teurs programme s pour fin avril ou de but mai, lors de 
la pe riode de vacances scolaire. De nombreux acteurs 
se sont e tonne s de ces invitations tardives et ont re-
grette s de ne pas avoir pu prendre davantage part a  
l’e laboration de ces diagnostics.  
 

 

Quels sont les premiers arbitrages 
présentés ?  
 
Les arbitrages pre sente s lors de ce dernier COPIL ont 
e te  distingue s selon deux typologies de publics, les 
personnes en situation de handicap et les personnes 
a ge es.  
 
Afin de ne pas se mettre d’œille re, l’ARS a fait le choix 
de re aliser dans un premier temps l’exercice du 
PRIAC sans prendre en compte les fle chages natio-
naux, en permettant la re alisation de diagnostics ter-
ritoriaux « libres », puis a ensuite regarde  si les priori-
te s identifie es pouvaient correspondre aux fle chages.  
Pour ce qui concerne le public « personnes en situa-
tion de handicap », l’enveloppe du plan 50 000 solu-
tions permet d’avoir une bonne visibilite  sur les cre -
dits disponibles, a  l’inverse du public « personne a ge e 
» pour lequel l’ARS ne dispose pas encore de visibilite  
sur les cre dits des diffe rentes strate gies (Maladies 
neuro-de ge ne ratives, Aidants, etc.).  
 
De ce fait, beaucoup d’arbitrages pre sente s pour le 
public « personnes a ge es » seront classe s en annexe 
du PRIAC, car le document officiel ne peut contenir 
que des projets pour lesquels l’ARS a la certitude 
d’obtenir les financements. 
 
Pour une vision comple te des arbitrages pre sente s, 
ainsi que des pre ce dentes phases de ce PRIAC, les 
comptes rendus et supports des pre ce dents COPIL 
re gionaux sont disponibles via les fiches n°114619, n°
114169 et n°114744.  

Le PRIAC pre sente  n’est toutefois pas grave  dans le 
marbre. C’est avant tout un outil d’aide a  la de cision, 
qui malgre  des demandes de fle chages d’enveloppes 
budge taires de la part du national, permet a  l’ARS 
Centre-Val de Loire de se de gager quelques marges de 

manœuvre pour adapter les financements en fonction 
du niveau de maturite  des projets sur les territoires.  
 

Quelles suites désormais ?  
 
Les arbitrages pre sente s doivent de sormais e tre con-
sacre s dans un document officiel, qui permettra le 
lancement d’une phase de consultation de la CRSA, 
des CDCA, et des CTS.  Une annexe programmative 
sera e galement re dige e, pour pouvoir afficher les ar-
bitrages dont les sources de financement sont encore 
incertaines, notamment certains en lien avec le public 
personne a ge e.  
 
Pour les actions qui ne cessitent un double finance-
ment, ceux de 2024 ont de ja  e te  ne gocie s avec les con-
seils de partementaux ce qui assure leur mise en 
œuvre. Pour les anne es suivantes, les e changes entre 
de le gations de partementales et conseils de partemen-
taux devront avoir lieu au fil de l’eau pour s’adapter 
aux arbitrages pre visionnels, tout en tenant compte 
du niveau de maturite  des projets.  
 
La publication officielle du PRIAC est attendue pour 
fin octobre.  
 

 

http://expertise.uriopss-centre.fr/section/cent_detail.html?publicationId=p3671716977206564
http://expertise.uriopss-centre.fr/section/cent_detail.html?publicationId=p441705571466490
http://expertise.uriopss-centre.fr/section/cent_detail.html?publicationId=p4031719498130571
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Cette note pre sente les analyses de l’Uniopss sur la 

conjoncture e conomique, son impact sur les poli-

tiques  publiques et ce qui en re sulte pour les associa-

tions au 27 juin 2024. Elle ne peut prendre en compte 

des  e volutions lie es au re sultat des e lections le gisla-

tives, tant pour les programmes propose s par les dif-

fe rents formations politiques, ni les effets de ces e lec-

tions sur le climat e conomique du pays. 

 
CONJONCTURE, FINANCES  
PUBLIQUES ET QUESTIONS SO-

CIALES 
 
Stabilisation Économique : vers une                 

reprise modérée et des défis persis-
tants en 2024 
 

En 2024, le paysage e conomique mondial se caracte -

rise par une phase de stabilisation graduelle mais ine -

gale apre s plusieurs anne es de turbulences dues a  la 

pande mie de COVID-19 et aux tensions ge opolitiques 

telles que le conflit en Ukraine. Selon le FMI1, la crois-

sance mondiale, bien que mode re e, resterait stable a  

3,2 % en 2024. Cette croissance est soutenue en par-

tie par les politiques mone taires mises en place dans 

plusieurs grandes e conomies, visant a  contrer les ef-

fets de la re cession. Cependant, des de fis subsistent, 

notamment en termes de pressions inflationnistes et 

de ralentissement dans certains secteurs cle s de l'e co-

nomie.  

 

L’inflation mondiale suit une trajectoire de de sinfla-

tion progressive, bien qu'elle demeure un sujet de 

pre occupation majeure pour les e conomies a  travers 

le globe. Selon le FMI, l'inflation devrait passer de 6,8 

% en moyenne mondiale en 2023 a  5,9 % en 2024, et 

continuer sa descente a  4,5 % en 2025. 

 

En France, la tendance suit sensiblement la me me 

trajectoire. Les indicateurs de 2024 refle tent une sta-

bilisation de l’e conomie apre s les fluctuations des 

anne es pre ce dentes. En effet, l'inflation en France 

montre des signes de mode ration tout en refle tant 

une certaine complexite  dans ses dynamiques sous-

jacentes, selon les rapports de l'INSEE et de la Banque 

de France.  

 

D'apre s l'INSEE, en mai 2024, l'inflation annuelle at-

teint 2,3 %2, une le ge re hausse par rapport a  avril, 

principalement due a  l'augmentation des prix de 

l'e nergie sur une base annuelle, en particulier des 

produits pe troliers. Cette hausse de l'inflation est at-

te nue e par la baisse des prix sur un mois, soulignant 

une volatilite  dans certains segments de marche  tout 

en montrant des signes de stabilisation. Les donne es 

de l'INSEE mettent e galement en lumie re une infla-

tion sous-jacente qui continue de baisser, se situant a  

1,7 % en mai 2024. Ce recul sugge re une diminution 

des pressions inflationnistes intrinse ques, excluant 

les e le ments les plus volatils comme l'e nergie et l'ali-

mentation, ce qui est un indicateur rassurant de la 

stabilite  des prix a  moyen terme. 

 

Paralle lement, la Banque de France3 rapporte une 

mode ration continue des prix de vente dans l'indus-

trie et le ba timent, refle tant une baisse des cou ts des 

matie res premie res qui contribue a  l'atte nuation des 

pressions inflationnistes. Cette mode ration est parti-

culie rement notable dans des secteurs comme l'auto-

mobile et la me tallurgie, ou  les entreprises signalent 

des re ductions de prix en re ponse a  une diminution 

de la demande ou a  des ajustements strate giques face 

a  un environnement e conomique changeant. 

 

La conjoncture globale indique e par la Banque de 

France sugge re une pre vision de croissance tre s mo-

deste pour le deuxie me trimestre de 2024, avec un 

Note de conjoncture - Reprise modé-

rée et enjeux sociaux : une nouvelle 

donne pour les associations en 2024 
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PIB progressant entre 0 % et 0,1 %. Cette croissance 

faible est cohe rente avec une inflation mode re e, si-

gnalant que les politiques mone taires et budge taires 

pourraient ne cessiter des ajustements pour stimuler 

l'e conomie tout en veillant a  ne pas exacerber les 

pressions inflationnistes. 

 

Le taux de cho mage est traditionnellement l'un des 

barome tres les plus fiables de la sante  e conomique 

d'une nation. Selon l'INSEE, « le taux de cho mage, 

apre s avoir connu une hausse significative durant la 

crise sanitaire, montre des signes de stabilisation en 

2024 ». 

 

Au premier trimestre 2024, le taux de cho mage au 

sens du Bureau International du Travail (BIT) est 

stable a  7,5 % et se situe 0,4 point au-dessus de son 

niveau un an auparavant4. Cette stabilisation du taux 

a  un niveau supe rieur a  celui de l'anne e pre ce dente 

refle te une dynamique de marche  fluctuante, impac-

te e par divers facteurs e conomiques et sociaux.  

 

Cependant, l’enjeu n’est pas uniquement le taux de 

cho mage qui, ne tient pas compte des « zones 

d’ombres », notamment le « halo de cho mage ». Le 

concept de halo du cho mage, qui mesure ceux qui de -

sirent travailler mais ne sont pas classifie s comme 

cho meurs car ils ne cherchent pas activement ou ne 

sont pas imme diatement disponibles pour travailler, a 

vu une le ge re diminution. Ce groupe a diminue  de 16 

000 personnes sur le trimestre, avec une re duction 

annuelle plus significative de 90 000 personnes, indi-

quant une ame lioration ou une adaptation au marche  

du travail. On pourrait difficilement lier cette baisse 

du halo de cho mage a  la re forme en cours du RSA qui 

devrait produire l’effet inverse sur les chiffres du cho -

mage une fois que la disposition de la loi plein en 

France emploi relative a  l’inscription automatique a  

France Travail pour toutes les personnes en re-

cherche d’emploi dont les allocataires du RSA, sera 

effectivement mise en place au plus tard le 1er janvier 

2025. En moyenne sur le premier trimestre 2024, 1,9 

million de personnes appartiennent au halo du cho -

mage selon les derniers chiffres de l’INSEE. Si on 

l’e largit encore plus du fait de la re forme du RSA, le  

nombre de cho meurs connaitrait statistiquement un 

impact probablement e norme mais quasi inexistant 

sur la re alite  du marche  du travail. 

 

Enfin il convient de mettre en face des pre visions du 

cho mage, les ine galite s relatives a  certaines cate go-

ries sociales qui ne pre sentent pas le me me risque de 

cho mage. « En effet, des cate gories entie res ont tou-

jours e te  prote ge es du cho mage. Les cadres supe -

rieurs et professions interme diaires n’ont gue re de -

passe  5 % de cho mage depuis le de but des anne es 

2000, tout comme les plus de 50 ans. L’ide e que le 

mal�emploi ou le cho mage serait un fle au social par-

tage  permet de passer sous silence les tre s grandes 

ine galite s sociales qu’ils recouvrent. Et aussi de faire 

re gner une peur constante de perdre son emploi, pour 

partie injustifie e dans les classes moyennes et diplo -

me es, qui en re alite  sont largement prote ge es par leur 

contrat a  dure e inde termine e et leur niveau d’e tude 

»5.  

 

De plus, selon l’INSEE, l’augmentation du taux de cho -

mage n'est pas uniforme ment re partie a  travers 

toutes les tranches d'a ge. Notamment, les jeunes de 

15-24 ans voient leur taux de cho mage augmenter 

significativement, passant a  18,1 %, soit une hausse 

de 0,6 point sur le premier trimestre 2024 et de 1,5 

point sur l'anne e. Ce groupe de mographique reste le 

plus vulne rable, souvent le premier touche  par les 

ralentissements e conomiques et le dernier a  be ne fi-

cier des reprises. Pour les 25-49 ans, le taux de cho -

mage montre une le ge re ame lioration, diminuant de 

0,2 point sur le trimestre a  6,8 %, tandis que pour les 

50 ans ou plus, le taux reste presque stable a  5,1 %, 

montrant une re silience relative dans cette tranche 

d'a ge plus expe rimente e. 

  

Dans ce contexte actuel, les organisations de solidari-

te  font face a  une crise professionnelle significative. 

Comme le souligne l'Uniopss dans sa participation au 

livre blanc du travail social de mi 20236, le manque de 

reconnaissance de l'importance sociale et socie tale de 

l'intervention sociale, combine  a  une pe nurie de pro-

fessionnels et d'e tudiants pour re pondre aux besoins 

croissants des populations aide es, conduit a  une de -

moralisation accrue des travailleurs en place. Cette 

situation est aggrave e par une augmentation des ab-

sences lie es a  des conditions de travail de te riore es, un 

risque e volutif d'accidents du travail et d'invalidite , 

ainsi qu'une de te rioration progressive de la qualite  de 

l'emploi. Ces facteurs contribuent a  une fuite des pro-

fessionnels du secteur, tant ope rationnels qu'enca-

drants, et limitent la capacite  des associations a  four-

nir les accompagnements ne cessaires. Malgre  ces 

nombreux de fis, l'engagement des acteurs associatifs 

reste fort, l’Uniopss jouant un ro le actif dans cette 

mobilisation.  
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Inflation et ajustements : le SMIC 
pourrait connaître une nouvelle 

hausse en 2024 
 
Apre s 3 e volutions en 2022 et 2 en 2023, le SMIC a 

connu son ajustement usuel au 1er janvier 20247. Il 

est donc passe  de 11.52 € de l’heure a  11.65 €. Le 

SMIC mensuel pour 151,67 heures de travail est a  

1766,92 €.  

 

Il convient de pre ciser que cette e volution du SMIC est 

la 8e me depuis le 1er janvier 2021, soit une e volution 

de 13,5 % sur la pe riode. Cette forte e volution est sen-

siblement dans les me mes proportions que l’inflation 

sur la pe riode. Ces e volutions re sultent des modes 

d’indexation automatiques qui permettent d’ajuster le 

SMIC en fonction de l’inflation.  

 

Dans le contexte actuel, la possibilite  d’une revalorisa-

tion du SMIC en cours d’anne e se pre cise de plus en 

plus. En effet, selon les pre visions de la banque de 

France8, la revalorisation anticipe e du SMIC au troi-

sie me trimestre est totalement envisageable. Toute-

fois il n’est pas exclu que cette revalorisation se fasse 

en de but de quatrie me trimestre. Nous estimons une 

e volution comprise probablement entre 2 et 2,2 %. 

Une proportion finalement pas tre s e loigne e de celles 

connues ces deux dernie res anne es.  

 

Pour rappel le SMIC peut e tre revalorise  par arre te  en 

cours d’anne e, lorsque l’indice national des prix a  la 

consommation (hors tabac) des me nages du 1er quin-

tile de la distribution des niveaux de vie atteint un 

niveau correspondant a  une hausse d’au moins 2 % 

par rapport a  l’indice constate  lors de l’e tablissement 

du Smic imme diatement ante rieur. Il est donc pro-

bable qu’une revalorisation du SMIC intervienne d’ici 

la fin de l’anne e.  

 

 

Déficit public : Quels arbitrages 
pour les politiques sociales ?  
 

Les dernie res analyses ont e te  publie es sur l’e tat des 

finances publiques dans le contexte actuel de la re-

prise e conomique post covid. En effet la Cour des 

comptes dans son rapport public annuel 20249 publie  

en mars 2024 sur l’e volution des finances publiques a  

fin fe vrier 2024 souligne un de ficit toujours e leve  en 

de pit de l’extinction programme e des mesures de sou-

tien face a  l’inflation. Ce de ficit reste inquie tant dans 

la mesure ou  les projections du gouvernement en 

2024 du de ficit public s’e tablissent a  4,4 % du PIB sur 

2024 contre 4,9 % sur 2023. Pour atteindre cet objec-

tif de solde le gouvernement doit proce der a  des e co-

nomies e value es a  10 Md€ pour compenser la baisse 

des recettes. 

 

En ce qui concerne la Se curite  sociale, la Cour des 

comptes10 annonce clairement une rede finition ne -

cessaire de ses conditions de financement en raison 

de la de rive de la dette sociale. En effet selon la Cour 

des comptes « Le de ficit 2023 est supe rieur aux pre vi-

sions initiales du fait d’un ralentissement non anticipe  

de la progression des recettes en fin d’exercice et, sur-

tout, d’une forte hausse des de penses, porte e par le 

de passement de l’objectif national des de penses 

d’assurance maladie. » Le de ficit de 2023, initialement 

pre vu a  7,1 milliards d'euros dans la loi de finance-

ment de la Se curite  sociale (LFSS), a e te  re e value  a  8,2 

milliards d'euros par la loi de financement rectifica-

tive mentionne e pre ce demment, puis a  8,7 milliards 

d'euros par la LFSS pour 2024, et enfin a  10,8 mil-

liards d'euros dans le projet de loi d’approbation des 

comptes de finitifs de la Se curite  sociale, soit pre s de 4 

milliards d'euros de plus que ce qui e tait initialement 

pre vu ; elle ne peut prendre en compte des e volutions 

lie es au re sultat des e lections le gislatives, tant pour 

les programmes propose s par les diffe rents forma-

tions politiques, ni les effets de ces e lections sur le 

climat e conomique du pays. 

 

De tout ce qui pre ce de, il est e vident que notresecteur 

risque de subir a  nouveau des choix budge taires de -

terminants dans un contexte ou  les priorite s sociales, 

telles que les solutions a  la crise des me tiers, le sou-

tien aux pre caires et aux exclus de l’emploi, ainsi que 

la lutte contre l’exclusion et les ine galite s, devraient 

e tre urgemment re e value es et mieux prises en 

compte. Ainsi il est crucial de mettre plus que jamais 

en avant les grands enjeux de notre secteur notam-

ment :  

 

− La crise des me tiers de l’humain : malgre  les 

alertes et mobilisations sur le manque de pro-

fessionnels, la situation n’a pas avance  et s'est 

me me de te riore e dans de nombreux endroits, 

touchant tous les me tiers, dans les associations 

de solidarite . 

 

− Le besoin de financement des associations face 

aux nombreux surcou ts : Les associations font 
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Formations URIOPSS 

Formations pour les salarie s et be ne voles  
Juillet 2024 

N° Thème Date  Tarif 

Prochaines formations dont vous trouverez le programme dans les pages suivantes 

25.2 Manager une e quipe : fondamentaux et bonnes pratiques 16 et 17 septembre 2024 590€ 

26 Savoir communiquer et motiver au sein d’une e quipe 11 octobre 2024 295€ 

9 
Maï triser les fondamentaux de la gestion budge taire et 
financie re 

 13 novembre 2024 295€ 

10 
Maï triser les spe cificite s comptables et financie res des 
associations et des ESSMS 

5 décembre 2024 295€ 

Formations gratuites destinées aux administrateurs et bénévoles 

8 
Comprendre les principes fondamentaux du secteur social 
et me dico-social : contexte, actualite s, enjeux 

03 décembre 2024 Gratuite  

9 
Les appels a  projet : comprendre les enjeux pour jouer 
son ro le politique 

12 décembre 2024 Gratuite  

  
 

Programmes dans les catalogues Formations salariés et Formations 
pour bénévoles sur uriopss.centre.fr 

Si vous souhaitez vous inscrire : 
• Bulletin d’inscription : page 19 

• Via le lien : https://forms.office.com/e/C9k7u0tDzj 
• Via le QR code 
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N°

25.2 

 

  
2 jours 

16 et 17 

septembre 2024 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Manager une équipe : fondamentaux et bonnes 
pratiques  

Ressources humaines et management  

Intervenant : Olivier RABILLOUD, Consul-
tant - Formateur en organisation, manage-
ment, dynamiques d’e quipe, et strate gie  
 
Coût : 590 € 
 
Public /Prérequis et modalités d'accès à 
la formation :  Directeurs, Chefs de service, 
toute personne  en situation de manage-
ment, d'animation d'e quipe nouvelle ou 
ancienne. 
Pas de pre requis. 
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibilite  
d’adapter dans la mesure du possible, les 
conditions d’accueil ainsi que le contenu de 
la formation en fonction du handicap. N’he -
sitez pas a  nous faire part de vos besoins 
e ventuels a  l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques : Formation en 
pre sentiel. Support d’animation utilise  en 
vide o projection remis sur support papier 
Alliance de the orie et d'analyse de situa-
tions de travail 
Le de roule  sera adapte  et affine  lors du re-
cueil des attentes des participants. Les 
the mes aborde s seront pre cise s avec les 
stagiaires en fonction des besoins indivi-
duels et collectifs. 
Une attestation de fin de formation sera 
de livre e a  l’issue de la formation. 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : Questionnaire et/ou cas pratique 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum :12 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans 
  

Programme 
 

• La notion de management, la question de la fonction, des ro les et 
responsabilite s,  

• Les diffe rentes missions, la posture et le style manage rial 
• Un ro le cle  : l’accompagnement au changement 
• La pratique de la de le gation 
• La conduite des re unions, des entretiens 
• L’exercice de l’autorite  hie rarchique 

 
 
 

Objectifs pédagogiques 

• Clarifier et de velopper la notion de management dans un poste a  

responsabilite  en cohe rence avec les objectifs de l’e tablissement  

• Optimiser ses ressources pour ge rer une e quipe et de velopper 

l’implication des collaborateurs  

• De velopper des relations de qualite  

Formations URIOPSS 
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N°26 

 

  
1 jour 

11 octobre 2024 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Savoir communiquer et motiver au sein d’une 
équipe 

Ressources humaines 

Intervenant : Isabelle REGNAULT 
Coach, consultante et formatrice 
 

Coût : 295 € 
 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès à 
la formation :  Directeurs, Chefs de ser-
vice,  coordinateurs 
Pas de prérequis. 
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibi-
lité d’adapter dans la mesure du possible, 
les conditions d’accueil ainsi que le conte-
nu de la formation en fonction du handi-
cap. N’hésitez pas à nous faire part de vos 
besoins éventuels à l’adresse mail sui-
vante : formation@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  formation en 
présentiel—Support d’animation utilisé 
en vidéo projection remis sur support pa-
pier.    
Alliance de théorie, mise en situation et 
analyse de situations de travail. 
Une attestation de fin de formation sera 
délivrée à l’issue de la formation. 
  
 
Modalités d'évaluation : 
Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : Cas pratique 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum :10 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orléans 
  

Programme 
 
Introduction à l’analyse transactionnelle  
- Positions de vie et notion d’assertivité 
- Les Etats du moi 
- Le Triangle de Karpman 
 
 
Enjeux relationnels  
- L’intention positive de l’interlocuteur  
- Les rituels de communication 
- Les enjeux de la communication  
 
Communiquer autrement  
- L’écoute active et engagée 
- Introduction au Process Communication Model  
Introduction à la Communication Non Violente 

Objectifs pédagogiques 

• Améliorer la dynamique de groupe et la cohésion d'équipe  

• Résoudre les conflits au quotidien et les sources de tension 

• Développer des relations constructives avec ses partenaires 

Formations URIOPSS 
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N°9 

 

  
1 jour 

13 novembre 2024 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Maitriser les fondamentaux de la gestion 
budgétaire et financière  

Gestion, comptabilite , tarification 

Intervenant :  Maxime CHOMETON, Conseiller 
technique gestion-tarification-coope ration  a  
l'URIOPSS grand-est 

 
Coût : 295 € 

 
Public /Prérequis et modalités d'accès à la 
formation :   Directeurs, gestionnaires, 
comptables, de cideurs ou toute personne en 
charge du suivi budge taire et financier. 
Pas de pre requis.  
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibilite  
d’adapter dans la mesure du possible, les 
conditions d’accueil ainsi que le contenu de la 
formation en fonction du handicap. N’he sitez pas 
a  nous faire part de vos besoins e ventuels a  
l’adresse mail suivante : formation@uriopss-
centre.fr  

 
Modalités pédagogiques :  
Formation en pre sentiel. 
Apports the oriques comple te s par les retours 
d’expe rience de l’intervenant. 
Le support d’animation, utilise  en vide o-
projection, sera remis en format papier a  l’issue 
de la formation. 
 
Une attestation de fin de formation sera de livre e 
a  l’issue de la formation. 

 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de formation :  
Quiz  
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en fin 
de formation 

 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans 

 

Programme 
 
Le fonctionnement budgétaire des établissements so-

ciaux et médico-sociaux 

• Le cadre le gislatif et re glementaire 

• Les me canismes de la tarification  

• La proce dure budge taire 

• L'e laboration du compte administratif 

•  Suivi et pilotage budge taire 

•  La proce dure EPRD/ERRD 

 

L'analyse financière d'une association : 

•  Le bilan : une approche patrimoniale et financie re 

•  Les grandes masses du bilan financier : fonds de roulement, 

besoins en fonds de roulement et tre sorerie 

•  Pre sentation et analyse du bilan financier (ratios, tableau 

de variation des flux de tre sorerie) 

Objectifs pédagogiques 

• Disposer d’une information claire sur l'e laboration des 

propositions budge taires jusqu'a  la re alisation du compte 

administratif, et l'impact du passage a  la proce dure EPRD 

• Comprendre les enjeux du diagnostic de la situation fi-

nancie re d'une association 

• Ne gocier l'allocation des financements ne cessaires a  la 

politique d'investissement   

Formations URIOPSS 
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N°10 

 

  
1 jours 

05 décembre 2024 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Maîtriser les spécificités comptables et 
financières des associations et des ESMSS 

Gestion, comptabilite , tarification 

Intervenant : Maxime CHOMETON, 
Conseiller technique gestion-tarification-
coope ration  a  l'URIOPSS Grand-est 
 

Coût : 295 € 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès 
à la formation : Directeurs, gestionnaires, 
comptables, de cideurs be ne voles ou toute 
personne travaillant avec les documents 
comptables basiques (bilan, compte de 
re sultat). 
Pas de pre requis.  
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibilite  
d’adapter dans la mesure du possible, les 
conditions d’accueil ainsi que le contenu 
de la formation en fonction du handicap. 
N’he sitez pas a  nous faire part de vos 
besoins e ventuels a  l’adresse mail 
suivante : formation@uriopss-centre.fr  
 

Modalités pédagogiques : Formation en 
pre sentiel. Expose s the oriques et 
pratiques par les expe riences de chacun. 
Support d’animation utilise   en vide o-
projection remis sur support papier. Cas 
pratique: Pre sentation d'un mode le 
d'EPRD.  
Une attestation de fin de formation sera 
de livre e a  l’issue de la formation. 
 

Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de 
formation : Test d'e valuation final sur 
paperboard 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans 

Programme 
Les différents plans de compte 

• Le plan comptable ge ne ral 

• Le plan comptable des organisations prive es sans but lucratif de 2018 appli-

cable le 1/1/2020 

• L’instruction comptable M 22. (public, prive ) revue en 2019  

et applicable au 1/1/2020 

Les écritures spécifiques 

•  La notion de droits de reprise. 

•  Les subventions d’investissement et de fonctionnement (en lien avec la loi ESS 

de 2014) 

• L’affectation des re sultats : du re sultat comptable au re sultat administratif 

•  Les diffe rentes re serves re glemente es (Sur cession d’e le ments d’actif : les plus 

values, les exce dents affecte s a  l’investissement, la re serve de tre sorerie ou de 

couverture du BFR,  Les autres re serves 

• Les fonds de die s (au fonctionnement) ou a  l’investissement 

•  Les provisions. 

•  Les comptes de liaison : typologie de ces comptes, ro le dans l’analyse finan-

cie re a  mener 

Les nouveaux traitements, sources de divergences 

• Les provisions pour conge s a  payer 

• Les provisions diverses affecte es par les autorite s de tarification (Sur re sultat; 

sur des cre dits non pe rennes; sur CET) 

• Autres comptes ou sources de diffe rences 

Organiser la comptabilité et la transparence, dans la différence : un pari à 

relever. 

• Bilan associatif, bilan comptable, bilan d’e tablissement, compte administratif. 

• Le traitement comptable des re sultats non repris par les autorite s de tarifica-

tion (De penses rejete es par l’autorite  de tarification -inopposables- ; de penses 

non prises en compte par l’autorite  de tarification -non opposables. 

 

Objectifs pédagogiques 

Au regard des textes re glementaires (de cret du 22 Octobre 2003 modifie , arre -
te s du 14 novembre 2003 modifie  et suivants), permettre aux participants de 
pouvoir :  
• Comprendre les spe cificite s de l’instruction comptable M 22, du plan comp-
table (re glement ANC 2018-06) des organisations prive es sans but lucratif (pour 
les associations) re vise  et applicable au 1er janvier 2020, et du plan de compte 
adapte  aux e tablissements sociaux et me dico sociaux (qui fera l’objet d’un nou-
veau re glement fin 2019 applicable en 2020) 

•Mesurer les enjeux de celles-ci au regard de la ne gociation des ressources af-
fecte es au fonctionnement et a  l’investissement ne cessaires au fonctionnement 
de leurs e tablissements et services, 
• S’organiser pour re pondre a  ces obligations diffe rentes et utiliser le tableau de 
calcul du compte de re sultat comme tableau de passage entre deux pratiques 
comptables : celle qui correspond aux principes comptables ge ne raux, et celle 

spe cifique au secteur. 

Formations URIOPSS 



URIOPSS Centre 
29 bd Rocheplatte — BP 35 — 45016 Orléans cedex 1  

Tél. : 02.38.62.34.39 — Fax : 02.38.81.29.72 — uriopss@uriopss-centre.fr — www.uriopss-centre.fr 
24 

Juillet 2024 n°204 

 

 

N°8 

 

  
1 jour 

3 décembre 2024 

10h-17h 
Comprendre les principes fondamentaux du 
secteur social et médico-social : contexte, 

Formation administrateurs et be ne voles  

Intervenant : Johan PRIOU, 
Directeur – URIOPSS CENTRE 
 
Coût : gratuit pour les administrateurs & 
bénévoles 
 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès à 
la formation :  Administrateurs et béné-
voles d’associations 
  
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possi-
bilité d’adapter dans la mesure du pos-
sible, les conditions d’accueil ainsi que le 
contenu de la formation en fonction des 
besoins. N’hésitez pas à nous faire part 
de vos besoins éventuels à l’adresse mail 
suivante : formation@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  Formation en 
présentiel. Formation à distance ou mixte 
(présentiel + distanciel) possible pour les 
INTRA. 
Apports théoriques et échanges entre les 
participants. 
Le support d’animation, utilisé en vidéo-
projection, sera remis en format papier à 
l’issue de la formation. 
Une attestation de fin de formation sera 
délivrée à l’issue de la formation. 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : Quiz 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
en fin de formation 
 
Effectif minimum :  5 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : URIOPSS Centre, Orléans 

Programme 
Introduction : Les caractéristiques historiques du secteur social et médico-
social depuis 1975 & les problématiques actuelles 
L’action sociale en France : les données clés 
Une mutation du secteur social et médico-social au service d’une « société 
inclusive » ? 

•  Un secteur toujours sous tension de besoins sociaux non couverts 
•  Le rôle incontournable des usagers et des patients 
•  Le débat sur la « désinstitutionalisation » relancé : recommandations du 
Conseil de l’Europe et de l’ONU 
• La priorité donnée à l’accès des personnes vulnérables au droit commun 
et recentrage des missions des établissements 
•  L’irrésistible ascension de la notion de parcours 
•  La nécessaire adaptation de l’organisation territoriale 
•  La transformation de l’offre 
• Les mutations des modes de régulation et de tarification du secteur sani-
taire, social et médico-social : généralisation des CPOM ; réforme des no-
menclatures des établissements et services ; nouveaux modes de tarifica-
tion. 

 
Conséquences pour les associations et les professionnels 

•  Des évolutions à intégrer aux projets associatifs 
•  De nouveaux partenariats à créer 
•  L’enjeu des systèmes d’information 

 

Conclusion  

 

Objectifs pédagogiques 

Le secteur social et médico-social accompagne un nombre croissant de nos con-
citoyens en situation de fragilité temporaire ou définitive. Il est d’une très 
grande diversité tant par les personnes concernées, les acteurs qui les accompa-
gnent, que par les décideurs et financeurs publics en situation de responsabilité.  
L’ambition d’une « société inclusive » génère de fortes évolutions pour le sec-
teur. De plus en plus, les usagers et les patients ont un rôle incontournable. Les 
mots clés des réformes sont : priorités au droit commun, « désinstitutionalisa-
tion », transformation de l’offre, nouvelles organisations et coopérations territo-
riales, mises en concurrence, contractualisations et réformes de la tarification.  
 
A l'issue de la formation, les bénévoles impliqués dans la gouvernance associa-
tive seront en mesure : 

• D’appréhender les spécificités du secteur social et médico-social 

• De se repérer dans les évolutions des politiques publiques du secteur. 
 

Formations URIOPSS 
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N°9 

 

  
1 jour 

12 décembre 2024 

10h-17h 
Les appels à projets : comprendre les enjeux 
pour jouer son rôle politique 

Formation administrateurs et be ne voles  

 
Intervenant : Johan PRIOU, 
Directeur – URIOPSS CENTRE 
 
Coût : gratuit pour les administrateurs & 
bénévoles 
 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès à 
la formation :  Administrateurs et béné-
voles d’associations 
  
Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la 
possibilité d’adapter dans la mesure du 
possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonc-
tion des besoins. N’hésitez pas à nous 
faire part de vos besoins éventuels à 
l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  Formation en 
présentiel. Formation à distance ou 
mixte (présentiel + distanciel) possible 
pour les INTRA. 
Apports théoriques et échanges entre les 
participants. 
Le support d’animation, utilisé en vidéo-
projection, sera remis en format papier à 
l’issue de la formation. 
Une attestation de fin de formation sera 
délivrée à l’issue de la formation. 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : Quiz 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
en fin de formation 
 
Effectif minimum :  5 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : URIOPSS Centre, Orléans 

Programme 

Le contexte de la mise en concurrence et le cadre de l’autorisation 
Le renforcement du rôle de la planification de l’offre et des besoins sociaux 
et médico-sociaux 

• Les outils d’évaluation des besoins : les schémas et le Projet Régional de 
Santé 
• Le PRIAC comme outil de programmation de l’offre  

 

La procédure de délivrance des autorisations : les appels à projets 
•  Le champ d’application 
•  La procédure  
•  Les enjeux  

 

La constitution du dossier de réponse à un appel à projet 
• Les principes et l’analyse du cahier des charges 
• Les points clés de la réponse à un appel à projets et les points de 
vigilance dans la constitution du dossier 

 

L’audition par la Commission de sélection 
•  Posture des candidats 
•  Les points clés de l’argumentaire lors la présentation orale  

Objectifs pédagogiques 

A l'issue de la formation, les participants seront en mesure de : 

• Comprendre le contexte dans lequel s’inscrit cette systématisation du re-
cours à la mise en concurrence  

• Intégrer les nouveaux enjeux liés à la mise en œuvre des appels à projet  

• Maîtriser les étapes de la réponse à un appel à projet 

• Se préparer à l’audition par la Commission de sélection 

Formations URIOPSS 
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URIOPSS  Centre 
29 boulevard Rocheplatte  - BP 35 - 

45016 ORLEANS CEDEX 01 

Tél. : 02.38.62.34.39   

Fax : 02.38.81.29.72 

Mail : formation@uriopss-centre.fr 

  

Numéro de déclaration d’activité : 

24 45 00 135 45 
(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat) 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2024 

Cachet de votre structure 

Organisme 

Nom de la structure :  .........................................................................................................................................................................................  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………… Ville : 

…………………………..….. Code Postal: ……………. 

Nom, prénom et fonction du Responsable de l’association : (obligatoire) 

…………………………………………………………………………………………………... 

Mail du Responsable : (obligatoire) .................................................................................................................................................................. 

 ............................................................................................................................................................................................................................  

  
Numéro d’adhérent : CC 

  Le stagiaire a bien pris en compte les prérequis précisés dans le programme de formation 
  Le stagiaire atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur des formations de l’URIOPSS  
 

Notice d’information relative à la collecte de données à caractère personnel en vue du traitement Gestion de la formation de l’URIOPSS Centre 
En application du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés nous vous informons que nous collectons et traitons des données à caractère personnel vous concernant. Le Responsable du traitement est l’URIOPSS 
Centre, 29 Bd Rocheplatte, BP 35 45016 ORLEANS CEDEX 1. 
·      Le traitement a pour finalité de gérer le suivi des inscriptions aux formations.  
·      Les données suivantes : nom du participant, structure d’origine, fonction, e-mail seront transmises, le cas échéant, au sous-traitant en charge de dispenser la formation. La finalité ce de traitement est l’adaptation 

de la formation au public. 
·      Vous avez le droit d’accès au traitement pour lequel l’URIOPSS Centre collecte les données ainsi que, le cas échéant, des droits complémentaires. Ce droit s’exerce auprès du Responsable du traitement, à 

l’adresse suivante : uriopss@uriopss-centre.fr 
·      Vous avez également le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

Adresse de facturation : (si différente de la structure ou en cas de facturation à l’OPCO) 
 ..............................................................................................................................................................................................................................  

Coût total =  

Inscription au stage :  

N°  Intitulé  

Date(s) Coût X       nombre de personne(s) 

€ 

Stagiaire(s) : 

Nom et prénom :   ............................................................................................................................................................................................  

Fonction :  .............................................................................. Mail :  ....................................................................................  

 Fait à  le 

Signature de l’employeur 

Règlement : par virement    ou à nous adresser par la poste avec le présent bulletin d’inscription  

Si la personne à inscrire est en situation de handicap, n’hésitez pas à  nous indiquer dans le champ ci-après les éventuelles adaptations nécessaires en vue 
de la formation :         
   
Autre demande particulière :        

Nom et prénom :   ............................................................................................................................................................................................  

Fonction :  ........................................................................................... Mail :  ..................................................................................................   

Avez-vous des attentes particulières par rapport à cette formation ?  ___________________________________  
 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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face a  des de penses supple mentaires conside -

rables. Elles doivent couvrir les primes Se gur, 

une charge que les employeurs ne peuvent pas 

le galement supporter seuls. Tout comme les 

charges supple mentaires lie es au recours a  

l’inte rim pour pallier au manque de profession-

nels disponibles. De plus, elles doivent ge rer 

des cou ts croissants lie s a  l'e nergie, a  l'alimen-

tation, et autres. 

 

− La reconnaissance et l’accompagnement des 

associations dans les politiques publiques an-

nonce es : cet aspect est d’autant plus pertinent 

dans le contexte politique actuel en France qui 

laisse les associations dans une incertitude par 

rapport aux annonces attendues sur les nom-

breux chantiers en cours. Un soutien re el, a  la 

fois politique et financier, est indispensable 

pour permettre aux associations de re pondre 

pour le mieux aux besoins des personnes ac-

compagne es.  

 

− Enfin le re cent agre ment de certains accords de 

travail applicables dans les e tablissements et 

services du secteur social et me dico-social pri-

ve  a  but non lucratif dont le financement n’est 

pas totalement assure , en particulier de la part 

des De partements, et son extension e ventuelle 

doit maintenir notre vigilance. 

 

 
1 FMI, Perspectives de l’économie mondiale, Avril 2024 

2 INSEE, Informations rapides N°146, Juin 2024 

3 Banque de France, Enquête mensuelle de conjoncture , Juin 2024  
4 INSEE, Informations rapides, N°120, 17 mai 2024 

5 Centre d’observation de la société : l’Observatoire des inégalités 

publie tous les 2 ans un Rapport sur les inégalités 
6 Contribution au Livre blanc du travail social - Les métiers de l’hu-

main, ciment de la citoyenneté et des droits des personnes accompa-
gnées 

7 Décret n°2023-1216 du 20 décembre 2023 portant relèvement du 

SMIC. 
8 Banque de France, Projections macroéconomiques, 11 juin 2024. 

9 Cour des comptes, Rapport public annuel 2024, Mars 2024. 

10 Cour des comptes, rapport sur l’application des lois de finance-
ment de la Sécurité sociale, Mai 2024. 

Informations Nationales 

VIGILANCE SUR LES PROCEDURES 
 

Le calendrier budgétaire 2024 est 
jalonné d’étapes incontournables 
présentées ci-dessous.  
 
Deux outils de pre sentation budge taire coexistent 
pour les e tablissements et services tarife s : les bud-
gets pre visionnels (BP) et les E tats pre visionnels des 
recettes et des de penses (EPRD) qui se traduisent par 
le passage d’une tarification a  la de pense a  une tarifi-
cation a  la ressource.  
Les associations percevant des subventions sont 
quant a  elles soumises a  de nombreuses exigences 
budge taires et contractuelles.  
Il convient de rappeler que les produits de la tarifica-
tion ne constituent pas des subventions puisqu’ils 
sont la contrepartie de services rendus. 
 

Les ESSMS relevant d’un EPRD 
 
L’EPRD s’impose aux EHPAD, aux petites unite s de vie 
(PUV) ainsi qu’aux ESMS PH signataires d’un contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) dit obli-
gatoire au titre de l’article L.313-12-2 du Code de l’ac-

tion sociale et des familles (CASF). Par ailleurs, l’ar-
ticle 61 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 rela-
tive a  l’organisation et a  la transformation du syste me 
de sante  donne désormais la possibilité pour cer-
taines catégories d’ESSMS ayant signé un CPOM au 
titre du L. 313-11 du CASF de passer en EPRD en 
lieu et place du budget prévisionnel. Sont ainsi con-
cerne s, les e tablissements et services dits spe cifiques 
ainsi que les e tablissements et services a  destination 
des personnes a ge es et des personnes en situation de 
handicap sous compe tence exclusive du Conseil de -
partemental. Cette possibilite  est offerte a  la demande 
du gestionnaire et sous re serve de l’accord de l’autori-
te  de tarification11. 
 
! Attention ! Dans l’attente de la signature d’un 
CPOM, l’EHPAD est toujours soumis à une procé-
dure contradictoire pour la fixation de son tarif 
hébergement (sauf disposition contraire dans la con-
vention tripartite pluriannuelle). Ainsi, dans ce cas, la 
transmission, au plus tard le 31 octobre 2023, au Con-
seil de partemental d’un budget pre visionnel relatif a  
la section he bergement est maintenue. 
 
 
11 Pour aller plus loin, voir la fiche n° 99958 sur le site d'expertise du 
réseau Uniopss-Uriopss – « Loi santé : quels changements pour les 

CPOM et la procédure d'appels à projets ? ».  
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Les étapes clés de l’EPRD : 

Ce nouveau calendrier budge taire impacte la gouver-
nance associative. En effet, l’amplitude d’approbation 
de l’EPRD par le Conseil d’administration est plus 
dense compte tenu du de lai dont disposent les asso-
ciations gestionnaires pour transmettre leur EPRD 

(entre avril et juin). Ce de lai est lie  a  la date de notifi-

cation des recettes par la ou les autorite (s) de tarifica-
tion. Par ailleurs, le niveau de responsabilite  change, 
puisque contrairement au budget pre visionnel, 
l’EPRD est valide  au niveau de l’organisme gestion-
naire et non plus au niveau de chaque e tablissement 
ou service. 

Informations Nationales 

Les ESSMS relevant d’un budget prévisionnel 
 

La proce dure budge taire classique est maintenue pour les autres ESSMS relevant de l’article L.312-1 du CASF et qui 
ne font pas l’objet d’un EPRD 
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Quelques évolutions sur les CPOM 
  
Réflexion sur une Démarche simplifiée CPOM 
La DGCS a sollicite  l’ANAP dans le cadre d’un appui 
aux ARS afin de leur permettre d’atteindre leur objec-
tif de signature a  horizon. Les travaux ont permis de 
mettre en lumie re la ne cessite  de re nover un proces-
sus de signature de CPOM juge  chronophage et peu 
efficace.  
 
Dans ce contexte, des re flexions ont e te  engage es afin 
d’aboutir a  une harmonisation et une capitalisation 
autours des diffe rentes pratiques constate es dans les 
re gions sur le CPOM avec pour ambition a  moyens 
termes de redonner du sens au CPOM et d’en acce le -
rer le rythme de signature. A la suite de nombreux 
entretiens aupre s de plus de 25 acteurs du CPOM, de 
GT autour d’une communaute  de pratiques, 250 pro-
positions ont e te  recense es. Cette e tude a conduit a  la 
production de la boite a  outil12 disponible sur le site 
de l’ANAP qui comprend les outils suivants a  destina-
tion des ARS et CD :  
 
− Une trame synthe tique de diagnostic partage . 
− Une bibliothe que d’objectifs et d’indicateurs 

fre quemment utilise s par les ARS et conseils 
de partementaux. 

− Un mode le de pre sentation pour la re union de 
lancement. 

− Une infographie et des fiches pratiques pour 
accompagner chaque e tape du processus. 

− Une fiche de suivi du dialogue de gestion au-
tour d’un nombre restreint d’indicateurs 

 
Cette phase est la premie re de la re flexion sur la de -
marche simplifie e CPOM. La deuxie me consistera a  
re unir les fe de rations dont l’Uniopss en GT avec la 
DGCS afin de travailler sur la partie la plus importante 
pour les associations : le contenu du CPOM et les diffe -
rents aspects re glementaires qui le re gissent. Ce sera 
le lieu de remonter nos revendications par rapport au 
CPOM et de mettre en valeur le plaidoyer du re seau 
sur le sujet.  
 
Calendrier CPOM desserré  
Dans l’instruction budge taire PA/PH de la premie re 
phase de la campagne budge taire, publie e au BO sante  
le 31 mai 2024 le calendrier pour l’obligation de con-
clusion d’un CPOM a e volue . En effet la date initiale-
ment fixe e au 31 de cembre 2021 a e te  reporte  pour la 
troisie me fois au 31 décembre 2026. Cette de cision 
parait tout a  fait logique dans le contexte actuel de 
crise ou  les e tablissements et services ont besoin de 
temps pour s’adapter aux exigences contractuelles de 
cette re forme.  

Décret n° 2023-1428 du 29 dé-
cembre 2023 relatif à la prise en 
compte des reports à nouveau et 
des réserves prévues aux articles L. 
313-12 et L. 313-12-2 du CASF 
 
L’article 62 de la loi du 23 de cembre 2022 de la loi de 
financement de la Se curite  sociale pour 2023 pre -
voyait qu’a  l’occasion du renouvellement du CPOM il 
pourrait e tre tenu compte pour fixer la tarification de 
l’e tablissement ou du service, de la part des reports a  
nouveau ou des re serves figurant dans son budget et 
qui ne sont pas justifie s par ses conditions d’exploita-
tion. Pour clarifier ces mesures, le de cret n° 2023-
1428, en date du 29 de cembre 2023, a e te  publie  le 31 
de cembre 2023 dans le Journal Officiel de la Re pu-
blique Française.  
 
Ce de cret de taille la manie re dont ces reports a  nou-
veau et re serves, mentionne s aux articles L.313-12 et 
L. 313-12-2 du CASF, seront pris en compte lors du 
renouvellement du CPOM a  travers l’introduction 
dans la partie re glementaire du CASF de trois nou-
veaux articles R. 314-43-3 a  R.314-43-5.  
 
De nombreuses pre cisions sont attendues par le re -
seau sur ce de cret qui met en totale inse curite  les ges-
tionnaires dans le cadre des exce dents qu’ils pour-
raient re aliser. La DGCS a annonce  qu’une concerta-
tion sera initie e avec l’ensemble des fe de rations afin 
de poser les garde fous re glementaires ne cessaires 
pour e viter les interpre tations diverses des Autorite s 
de tarification et de contro le.  
 
Une note d’analyse13 du de cret a e te  publie e par le 
re seau. Elle revient sur le contenu du de cret e nonce 
les points de vigilance et le plaidoyer du re seau. 
 
 
 
12 https://www.anap.fr/s/article/cpom-medico-social-recentre-
demarche-simplifiee 
13 Fiche n° 114195 sur le site d'expertise du réseau Uniopss-Uriopss- 
"Reprise des reports à nouveau excédentaires et des réserves" 

Informations Nationales 
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Agrément de l'accord CCNUE : Un 
progrès majeur pour les oubliés du 
Ségur  
 
 
 
Le 26 juin 2024, un tournant de cisif a e te  pris avecla 
publication au JO de l’arre te  du 25 juin 2024 relatif a  
l’agre ment de certains accords de travail applicables 
dans les e tablissements et services du secteur social 
et me dico-social prive  a  but non lucratif. Deux accords 
ont e te  ne gocie  par Nexem, la Fehap et les syndicats 
de salarie s.  
 
Ces accords interviennent dans un contexte de reven-
dications persistantes pour l’e galite  de traitement 
entre les salarie s du secteur. Les diffe rences de re mu-
ne ration ont engendre  des tensions au sein des e ta-
blissements, forçant fre quemment les associations a  
puiser dans leurs fonds propres pour maintenir 
l'e quite  salariale. La nouvelle CCNUE vise a  uniformi-
ser ces conditions et a  garantir des droits e gaux pour 
tous les professionnels implique s dans l’accueil et 
l’accompagnement des personnes vulne rables. 
 
 
Les accords ne gocie s comportent plusieurs engage-
ments majeurs : 
 
− Attribution des 238 euros bruts des Se gur et 

Laforcade : Extension de cette prime aux per-
sonnels des filie res techniques et administra-
tives avec effet re troactif au 1erjanvier 2024. 

− Me thode de ne gociation de la CCUE : De finition 
des modalite s de ne gociation pour construire 
une convention collective nationale unique et 
e tendue dans le secteur sanitaire, social et me -
dico-social prive  a  but non lucratif.  

 
L’imple mentation de ces mesures repre sente un de fi 
financier important pour les organismes associatifs, 
de ja  sous pression budge taire. Le financement de 
cette initiative est une pre occupation centrale. En 
termes de tre sorerie, les sommes implique es sont 
conside rables pour les gestionnaires, dont certains 
n'ont plus de liquidite s disponibles. Il est crucial que 
les autorite s publiques clarifient rapidement leurs 
engagements financiers et re visent les tarifs pour ga-

rantir la viabilite  de ces mesures. L’Uniopss se fe licite 
de l'agre ment rapide de cet accord. Cependant, elle 
insiste sur la ne cessite  d'un financement clair et im-
me diat pour e viter que les salarie s et les e tablisse-
ments ne restent sans re ponse pendant des mois. La 
capacite  des associations a  continuer de fonctionner 
efficacement de pendra largement de la rapidite  et de 
l’ampleur des financements alloue s. 

Informations Nationales 
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Il est une e vidence de rappeler que nous sommes im-
merge s dans un monde hyper connecte . Cette incon-
tournable re alite  nous conduit dans ce bulletin men-
suel a  approfondir le the me de l’illectronisme qui est 
une conse quence de cette e volution a  grande vitesse 
de notre  communication, de nos modalite s de travail, 
de gestion de notre vie quotidienne, et de sormais plus 
globalement de notre manie re de vivre ensemble.  
 
Cette re volution peut e tre compare e a  d’autres qui ont 
fait au cours des sie cles se modifier conside rablement 
les rapports  entretenus entre les hommes. Pour 
exemple, je citerai le ro le conside rable de l’imprime-
rie qui a bouleverse  le rapport a  l’information et a  la 
diffusion des ide es, de la culture, a  la Renaissance.  
Nous sommes dans un sche ma comparable a  ceci pre s 
que les progre s informatiques sont constants, rapides, 
semblant illimite s et nous dit-on peuvent prendre peu 
a  peu la place de l’homme ….  
 
Mais cela nous renvoie aujourd’hui a  la fois a  la fragili-
te  augmente e de nos socie te s de sormais suspendues 
aux failles informatiques, aux cyberattaques de plus 
en plus sophistique es et au renforcement des ine gali-
te s entre ceux qui peuvent s’approprier cette re volu-
tion technologique et d’autres, entrave s pour de mul-
tiples raisons , qui deviennent e trangers au monde qui 
les entoure avec les conse quences de le te res que nous 
connaissons notamment dans le registre du renforce-
ment de leur isolement, de leur de tresse globale et de 
l’abandon de leurs droits .  
 
Sur ce sujet, les e crits qui suivent du Commissariat 
Re gional a  la pauvrete , d’Emmau s Connect , de DS 
Loiret , et de Solidarite  Accueil et de Pleyades attes-
tent que l’accompagnement a  la maitrise du nume -

rique est devenu un incontournable commun entre 
l’Etat et les associations pour lutter contre l’exclu-
sion. Par ailleurs cela met en e vidence avec succe s , 
les capacite s associatives de coordination et de mise a  
disposition de services associatifs a  d’autres associa-
tions pour des re ponses a  un plus grand nombre de 
be ne ficiaires. 
En raison de l’importance des enjeux exprime s par 
tous les intervenants, nous ne pouvons qu’espe rer 
que les moyens attribue s aux actions de ja  mises en 
œuvre soient pe re nise s et que d’autres initiatives sur 
ce sujet puissent e tre retenues et finance es. Conti-
nuons ! 
 
Mes vifs remerciements vont donc a  Mme Ve ronique 
Carre , Commissaire Re gionale a  la lutte contre la pau-
vrete , a  M. Romain Barrault, Responsable re gional 
d’Emmau s Connect et son e quipe, a  Mme Marie Wirtz, 
Coordonnatrice de DS Loiret et son e quipe, a  Mme 
Marie Rety, Directrice et Mme Marie Samia Stitou, 
charge e de de veloppement a  Solidarite  Accueil et a  
Tom Manceau, Directeur de Pleyades et son e quipe.  
 

 
Dominique Lorenzi-Bry  
 
Vice- Pre sidente de                            
l’URIOPSS Centre  
Pre sidente de la Commission 
re gionale de lutte contre les 
exclusions     

Insertion - Lutte contre les exclusions 

Des initiatives associatives 
pour lutter contre la facture                 
numérique et l’illectronisme 
en région Centre-Val de Loire 
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Dans l’Indre,  le partenariat de Solidarité 
Accueil avec Emmaüs Connect : du 
« parcours du combattant » au succès  
 

Solidarite  Accueil 

est une associa-

tion cre e e en 

1982. Depuis bien-

to t 40 ans, elle 

intervient sur le 

de partement de l’Indre au travers de diverses mis-

sions dans les domaines suivants : social, me dico-

social et insertion professionnelle. 

En 2024, Solidarite  Accueil compte une quinzaine de 

dispositifs sociaux (CHRS, HU, HUDA, Maison Re-

lais,115/SIAO, etc..) et me dico-sociaux (ACT, LHSS), 

six chantiers d’insertion et 70 salarie s permanents. 

Notre partenariat avec Emmau s Connect a de bute  en 

2022. Il est ne  du constat que nos publics e taient de 

plus en plus en difficulte  face a  la de mate rialisation de 

leurs de marches du quotidien. Leur parcours e tait mis 

a  mal car chaque de marche relevait du parcours du 

combattant. Me connaissance des proce dures, me con-

naissance et manque d’outil informatique etc… Cer-

tains sollicitaient leur re fe rent 

pour les aider, d’autres 

n’osaient pas ce qui pouvait 

retarder leur parcours de re in-

sertion.    

Faute de moyens (humain et 

mate riel) pour mettre en place 

des ateliers nume rique pou-

vant re pondre a  leurs besoins, 

nous avions sollicite  la 

DDETSPP de l’Indre qui nous a mis en relation avec 

Maxime SALLE , coordinateur d’Emmau s Connect.    

 

Apre s une premie re e valuation, des sessions ont e te  

mises en place au sein de notre structure d’insertion 

par l’activite  e conomique (SIAE). Chaque session e tait 

compose e de trois groupes : allophones, de butants et 

interme diaires. A ce jour, 3 sessions ont e te  re alise es 

au sein de Solidarite  Accueil et 56 personnes ont obte-

nu leur certificat bien me rite .  

 

Le don d’ordinateur portable a permis a  chaque sala-

rie  en transition professionnelle de maintenir les ac-

quis de la formation. Nous voyons les be ne fices de la 

formation au quotidien. Les salarie s en transition pro-

fessionnelle sont plus autonomes dans leurs de -

marches. 

 

Ils ne sollicitent presque plus leur conseille re en in-

sertion professionnelle (CIP) sauf pour les situations 

complexes. Cela nous permet de nous concentrer sur 

l’insertion professionnelle. Gra ce a  la formation Em-

mau s Connect, ils re digent eux-me mes leur CV, con-

sultent les offres d’emploi en ligne. Cette nouvelle 

autonomie nume rique se ressent aupre s des profes-

sionnels et aupre s de leurs colle gues en transition 

professionnelle. Ils ont gagne  en confiance et en valo-

risation de soi. 

 

La formation rencontre un grand succe s. Il est du  a  

une e quipe de formateurs tre s pe dagogue (Damien, 

Loriane et Je ro me) et a  l’e coute des attentes des parti-

cipants. La nouvelle session, pre vue pour la rentre e 

2024, est tre s attendue. 

Insertion - Lutte contre les exclusions 
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L’inclusion numérique de ses salariés au 
cœur du partenariat de DS Loiret et Em-
maüs Connect 
 

 
DS Loiret une structure 
d’insertion par l’activite  
e conomique cre e e en 
1987 par la fe de ration 
ADMR du Loiret. 
 

Elle a pour objectif de favoriser l’insertion profession-
nelle durable de personnes e loigne es de l’emploi en 
leur proposant des missions de travail et un accompa-
gnement professionnel. 
 
Pour ce faire, DS Loiret met a  disposition ses salarie s 
de façon ponctuelle ou re gulie re aupre s d’entreprises, 
collectivite s, associations et particuliers pour des mis-
sions varie es : entretien de locaux, entretien des es-
paces verts, gros œuvre, aide a  la cuisine, manuten-
tion, entretien du logement … 
 
En paralle le, l’accompagnement propose  aux salarie s 
est compose  d’entretiens individuels, de formations et 
d’ateliers avec pour objectif le retour a  l’emploi du-
rable. 
 
Emmau s Connect a accompagne  DS Loiret dans la 
conception et la mise en œuvre d’ateliers pour favori-
ser l’inclusion nume rique de ses salarie s. L’accompa-
gnement coordonne  par Lise Deborde comprenait un 
diagnostic des besoins de la structure, des webinaires 
de formation pour la structure et l’animation d’ate-
liers nume riques.  
 
Sur l’antenne d’Orle ans, 5 parcours d’ateliers nume -
riques ont pu e tre mis en œuvre en 2022-2023 et ani-
me s par un conseiller d’Emmau s Connect et une con-
seille re en insertion professionnelle de DS Loiret (un 
parcours initiation smartphone, un sur la mobilite , un 
sur le mail, un sur l’emploi et sur l’acce s aux droits). 
DS Loiret a pu ensuite animer seule d’autres ateliers 
nu-

me riques. Le partenariat permet e galement a  DS Loi-
ret de vendre des recharges internet et mobiles pre -
paye es a  ses salarie s. 
 
 
Une subvention d’Emmau s Connect a permis d’ache-
ter 4 tablettes pour faciliter la re alisation des ateliers. 
 
Sur l’antenne de Pithiviers, 3 parcours ont pu e tre mis 
en œuvre en 2023-2024 et mutualise s entre des sala-
rie s de DS Loiret et ASER (autre structure d’inser-
tion) : un sur l’ordinateur, un sur le traitement de 
texte et un sur l’emploi. A la fin des parcours, un ordi-
nateur reconditionne  a e te  remis aux participants. 
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Pour faciliter la vie quotidienne : des              
ateliers animés par Emmaüs Connect    
proposés par Pleyades 

 
Pleyades est une association 
de proximite  a  vocation so-
ciale œuvrant a  la fois dans 
le champ me dico-social et le 
champ socio-professionnel. 
Implante e au cœur du quar-
tier politique de la ville de la 

Source a  Orle ans depuis 2000, notre association a 
pour mission de lutter contre la pre carite  et l’isole-
ment et d’agir pour la remobilisation des personnes 
dans leur projet personnel et professionnel. 
 
Lieu d’accueil, d’e coute et d’accompagnement, l’asso-
ciation est compose e d’une e quipe pluridisciplinaire 
(directeur, deux intervenantes sociales, accompagna-
trice socio-professionnelle, psychologue, animatrice 
et service civique) qui propose inconditionnellement, 
a  toute personne majeure, un accompagnement per-
sonnalise  base  sur une approche globale et adapte e a  
sa singularite . 
 
Au sein de l’association, nous observons re gulie re-
ment que de nombreuses personnes que nous accom-
pagnons n’ont pas les compe tences nume riques de 
bases ni parfois les e quipements ne cessaires pour 
re aliser les de marches administratives et sociales du 
quotidien. De s lors ces personnes se retrouvent tribu-

taire du soutien des associations comme la no tre car 
elles ne peuvent acce der a  leur autonomie pleine et 
entie re.  
 
C’est pourquoi afin de lutter contre la fracture nume -
rique, nous avons sollicite  un nouveau partenariat 
avec Emmau s Connect. Ainsi de janvier a  juin 2024, 
un groupe de 8 be ne ficiaires a pu be ne ficier, au sein 
de l’association, de l’intervention d’un conseiller nu-
me rique Emmau s Connect durant 15 ateliers. Lors de 
ses se ances, le public a pu se familiariser avec l’outil 
nume rique et ses usages de bases, apprendre a  se 
repe rer sur la toile, cre er et utiliser une adresse mail, 
faire des recherches sur internet, re aliser ses de -
marches administratives (Pole emploi, Caf, Ameli…) 
Dans le cadre de ce partenariat, nos be ne ficiaires se 
sont me me vu offrir un ordinateur reconditionne  par 
le reso’numerique pour re compenser leurs efforts et 
leurs assiduite s 
 
Remise des ordinateurs a  la fin du module 

Insertion - Lutte contre les exclusions 

Emmaüs Connect : pour qui ? Pourquoi ? 
Comment ? 

 
Emmau s Connect est 
une association du 
mouvement Emmau s 
qui lutte contre l'ex-
clusion nume rique et 
sociale des personnes 
en situation de pre ca-
rite , prive es de ser-

vices essentiels faute de moyens de connexion, 
d’e quipement ou de maï trise des compe tences nume -
riques de base.  
 
Dans 18 territoires dont 5 de partements ruraux et au 
sein de structures sociales partenaires dans toute la 
France, l’association e quipe, connecte et accompagne 

les publics en difficulte  sur des compe tences nume -
riques essentielles avec l’aide de 1 500 be ne voles et 
150 salarie s. Emmau s Connect forme e galement les 
acteurs sociaux a  faire face a  la de tresse nume rique 
de leurs publics.  
 
En Centre-Val de Loire, l’association dispose de deux 
e quipes d’inclusion nume rique itine rantes (dans le 
Loiret et dans l’Indre) qui interviennent en priorite  
aupre s des publics des structures de l’action sociale  
sur les territoires les moins bien dote s en services 
d’inclusion nume riques (pluto t zones rurales). Nous 
pilotons aussi une filie re a  envergure re gionale de 
reconditionnement d’e quipements nume riques afin 
de pouvoir proposer a  ces publics pre caires des outils 
nume riques a  tarifs solidaires.  
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Quels services à destination des associations so-
ciales, médico-sociales et de santé de la région 
Centre-Val de Loire ? 
 
Accompagner les structures du territoire dans la mise 
en place d’actions d’inclusion nume rique :  
 
− Loiret et Indre : Accompagnements nume riques 

cle  en main en faisant venir les conseillers nume -
riques Emmau s Connect au sein de votre structure. 
En fonction des possibilite s de votre structure, ces 
ateliers peuvent e tre co-anime s pour aboutir a  une 
internalisation de la strate gie d’inclusion nume -
rique.  

 

− Tous territoires en CVDL : E tre accompagne   dans 
la dure e en devenant un Relais Nume rique 

• Mise a  disposition d'e quipements recondi-
tionne s a  tarif solidaire 

• Mise a  disposition de cre dit internet et mo-
bile a  tarif solidaire 
 

− Tous territoires en CVDL : E tre accompagne  ponc-
tuellement par de la formation professionnelle 

• Les professionnels sont de plus en plus au 
contact d’un public qui cumule pre carite  
sociale et nume rique. Emmau s Connect a 
mis au point des formations pour aider les 
acteurs de terrain a  prendre en charge ce 
public. 

 
Détail accompagnements numériques clé en main 
 

Nos 3 conseillers nume riques interviennent sur l'en-
semble du de partement du Loiret et de l’Indre. Ils 
sont e quipe s de tout le mate riel informatique ne ces-
saire a  la re alisation des ateliers. 
 

Ils agissent directement dans votre structure pour 
animer des parcours d'initiation et/ou the matiques 
(emploi, mobilite , sante , parentalite ...) aupre s de vos 
publics. 
 

Nos interventions sont pre finance es et donc gratuites 
pour les structures accueillantes ainsi que les partici-
pants. 
 

Nous accompagnons en priorite  des personnes en 
situation de fragilite  sociale et/ou financie re. 
 
Contacts :  
 
Romain BARRAULT 
Responsable re gional Centre-Val de Loire 
rbarrault@emmaus-connect.org 
06 10 89 80 06  
 

Maxime SALLE 
Responsable de territoire Indre 
msalle@emmaus-connect.org 
06 13 20 44 38  
 
Lise DEBORDE 
Responsable de territoire Loiret 
ldeborde@emmaus-connect.org 
06 19 68 56 01 
 

Aure lien FOUCRET 
Charge  de projet Collecte 
afoucret@emmaus-connect.org 
06 04 53 18 99 
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Questions à Mme Véronique Carré,                 
Commissaire à la lutte contre la pauvreté 
en région Centre-Val de Loire 

 
Quels sont, pour vous, les 
enjeux de la lutte contre 
l’illectronisme ? 
 
La lutte contre l'illectro-
nisme est un enjeu impor-
tant car elle permet l'ac-
cessibilite  a  tous les ser-
vices nume riques, ser-
vices qui se sont de multi-
plie s au cours de ces der-
nie res anne es. 
 
 

Si face a  l'illectronisme et a  la fracture nume rique, des 
solutions favorisant l'inclusion nume rique ont e te  
mises en place par l'Etat, la re gion et les collectivite s, 
je pense notamment aux conseillers nume riques, aux 
France Service ou au de ploiement d'une offre de for-
mation, il m'est apparu important, dans une re gion ou  
le taux de personnes en situation d'illectronisme est 
e leve  de soutenir en comple ment des actions spe ci-
fiques en faveur des publics les plus en difficulte s. 
 
En effet, l'e tude mene e fin 2022 par l'INSEE montrait 
qu'en Centre-Val de Loire, plus d'un habitant sur cinq 
n'avait aucune compe tence nume rique et que cette 
situation touchait plus particulie rement les personnes 
les plus a ge es, les moins diplo me es et les plus mo-
destes. Par ailleurs, il e tait constate  que une personne 
sur quatre de plus de 15 ans habitait en ruralite . 
L'accompagnement ainsi soutenu devait permettre de 
lutter contre la reproduction des ine galite s et faciliter 
l'acce s aux droits tout en consolidant les liens sociaux 
et/ou familiaux. 
 
 
Quelles sont vos attentes par rapport aux associa-
tions d’action sociale de la région sur cette théma-
tique ? 
 
Au titre de la Strate gie Pauvrete  et des Pactes des soli-
darite s, en Centre-Val de Loire, l'Etat a donc soutenu, 
hors contractualisation avec les de partements, plu-
sieurs actions partenariales innovantes qui devaient 
pouvoir montrer leur impact pour les publics accom-
pagne s et pour les territoires ou  elles ont e te  de velop-
pe es. 
 
Par ailleurs, au-dela  de la lutte contre l'illectronisme, 
l'action doit avoir un aspect pe dagogique aupre s du 

public accompagne  et montrer l'inte re t de son utilisa-
tion dans la vie de tous les jours : re daction et re ponse 
de courriels, prises de rendez-vous, de marches admi-
nistratives, suivi de scolarite  des enfants, recherche 
d'emploi ou de formation,... 
Ainsi, les associations finance es, au-dela  de l'accom-
pagnement des personnes dans la prise en main de 
l'outil informatique, doivent avoir une connaissance 
du territoire, assurer un maillage avec les partenaires 
institutionnels et associatifs et pouvoir adapter leur 
module en fonction des besoins et caracte ristiques 
des publics. 
 
Cette connaissance du territoire et des besoins des 
publics a pu faire l'objet d'une e tude pre alable a  la 
proposition d'une offre de service aux acteurs institu-
tionnels et/ou associatifs. 
 
Enfin, au-dela , d'un accompagnement aux savoirs de 
base du nume rique, il est apparu important de pou-
voir doter les be ne ficiaires de cet accompagnement 
d'un ordinateur portable afin qu'ils puissent conti-
nuer au quotidien d'utiliser le nume rique. En effet, 
des suivis de cohortes auxquels j'ai participe , si l'im-
pact de ces actions est positif tant pour le public ac-
compagne  que pour le territoire, les be ne ficiaires 
m'ont e galement tous indique , faute de ressources 
suffisantes, n'avoir jamais eu, au-dela  pour certains 
d'un acce s internet via leur te le phone, d'ordinateurs 
leur appartenant. Toutefois, si l'ordinateur n'est pas 
pour les publics concerne s un bien de premie re ne -
cessite , il leur permet d'acce der a  certains droits ou 
de faire valoir leurs droits. Comple ter l'action par la 
fourniture d'un outil nume rique a donc fait sens et 
constitue un pas de plus vers l'autonomie des publics 
et accompagne leur insertion/re insertion sociale et 
professionnelle. Tous reconditionne s, les ordinateurs 
fournis ont fait l'objet de la de marche de recyclage 
environnementale propre a  ce mate riel. 
 
L'objectif de l'action porte e au titre de la strate gie 
pauvrete  et des pactes des solidarite s e tait d'avoir une 
vision a  360° de l'offre pouvant e tre offerte aux per-
sonnes en situation d'illectronisme. Cette offre est 
comple mentaire a  l'offre de droit commun de livre e 
par leur re fe rent de parcours et a ainsi permis de 
mettre en lumie re l'ensemble de la chaï ne des acteurs 
pouvant intervenir en matie re de lutte contre l'illec-
tronisme. 
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Personnes Handicapées 

F onctionnement en dispositif DITEP et 
déploiement de la PéVA® : retour sur la 

commission régionale « Personnes en situa-
tion de Handicap » du 4 juin 2024 

1/ Retour sur le fonctionnement en 
dispositif ITEP en région : quels im-
pacts sur les organisations et sur les 
accompagnements ? 

 
Le fonctionnement en dispositif inte gre  s’appuie sur 
le constat suivant : la ne cessite  de penser une re -
ponse institutionnelle suffisamment souple et e volu-
tive pour chaque enfant, de construire un projet per-
sonnalise  d’accompagnement pour chacun, en dehors 
des re ponses pre  construites, des cadres administra-
tifs formalise s, en ayant recours a  des actions person-
nalise es, conjugue es, ne cessairement interdiscipli-
naires, au plus pre s de l’environnement de l’enfant. 
Cela implique des changements organisationnels et 
des e volutions de pratiques extre mement importants 
qui ne cessitent du temps. 
 
Les plus-values du fonctionnement en dispositif ont 
e te  e value es au niveau national comme local, avec 
notamment : 
 
− Un gain de temps administratif lie  a  la notification 

en dispositif 
− Une augmentation du taux d’inclusion scolaire 

(Enque te nationale scolarisation : 80% des en-
fants scolarise s en milieu ordinaire dont 31% a  
temps complet / 7% des jeunes non scolarise s en 
ITEP contre 3% en DITEP) 

− Une plus grande fluidite  dans les changements de 
modalite s de scolarisation 

− Une plus grande participation des familles et des 
personnes accompagne es lie e a  la ne cessite  de 
faire des points re guliers d’e valuation du projet 
personnalise  pour re adapter les modalite s d’ac-
compagnement 

− Une satisfaction des professionnels lie s a  un tra-
vail en e quipe plus important et des pratiques 
oriente es non seulement vers les jeunes mais aus-
si vers les acteurs du milieu ordinaire 

 
A noter, que le passage a  un fonctionnement en dis-
positif permet d’augmenter la file active suivi mais 
dans des proportions tout a  fait modestes (+ 10% 
environ). 
 
Des freins ont e galement pu e tre mis en avant apre s 
plusieurs anne es de fonctionnement en dispositif : 
 
− Le re gime des autorisations : Maintien de 2 FI-

NESS ITEP ET SESSAD quand ils ne sont pas a  la 
me me adresse  

− Le de compte de l’activite  n’est pas encore harmo-
nise  (expe rimentation en cours qui pourra e tre 
tre s utile aux DAMEs de la re gion e galement)  

− Augmentation des cou ts de transports du fait d’ac-
compagnement qui sont plus tourne s vers le mi-
lieu ordinaire 

− Des difficulte s d’acce s aux e tablissements sco-
laires : 45% des DITEP disent e tre confronte s a  
des blocages institutionnels voire institutionnali-
se s  

Le 4 juin 2024 s’est tenue une commission régionale « Personnes en situation de Handicap » à 
Blois, dans les locaux de l’association Escale et Habitat. 
Au programme : 
- Un retour sur le fonctionnement en dispositif ITEP en région : quels impacts sur les organisations 
et sur les accompagnements ? Par Christophe Buisson, Vice-Président de l’AIRE 
- Le déploiement de la PéVA® "pédagogie de la vie autonome" en région Centre Val de Loire : bilan 

et perspectives. Par Elisabeth BOURBONNAIS, directrice LADAPT-Institut du MAI et Fabien ME-
TAYER, Chef de projet Implémentation PéVA®  
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− Information aux familles insuffisante : le docu-
ment d’information qui doit e tre remis aux res-
ponsables le gaux dans le processus d’orientation 
est inexistant dans un cas sur deux  

− Des MDPH n’indiquent toujours pas le terme le gal 
de dispositif  

− Alors que les textes, de cret 2005 et autres, de si-
gnent la psychiatrie comme partenaire oblige  des 
DITEP, ce secteur n’est que rarement signataire de 
la convention cadre 

− Environ 35% du territoire national ne peut mettre 
en place les PPS le galement puisque l’EN n’a pas 
de signe  l’enseignant qui la repre sente, au sein des 
ESS charge es de l’e laboration du PPS 

− La formation au sein de l’EN est insuffisante, la 
de mographie scolaire et locaux disponibles limi-
tent le de veloppement de l’inclusion scolaire en 
milieu ordinaire 

 
Deux enjeux importants ont e galement e te  pointe s 
par les participants a  la commission : 
 
− concernant l’interconnaissance et le travail parte-

narial a  renforcer entre le secteur me dico-social 
et la protection de l’enfance, avec la ne cessite  de 
construire une culture commune pour parvenir a  
un fonctionnement optimal en dispositif. 

− concernant l’e volution des compe tences des pro-
fessionnels ne cessaire pour le passage en disposi-
tif : c’est un leurre de penser que les profession-
nels peuvent et doivent intervenir selon l’en-
semble des modalite s dans une tre s grande sou-
plesse au sein du DITEP (accueil de jour, accueil 
de nuit, ambulatoire, appui au milieu ordinaire). 
Cela n’est sans doute pas souhaitable quand bien 
me me il est inte ressant de travailler sur une plus 
grande souplesse d’intervention. 

 
 
Les axes de travail nationaux identifie s sont les sui-
vants : 
− Expe rimentation de de compte de l’activite  par 

l’AIRe en lien avec les spe cifications fonction-
nelles lie es au Dossier Unique Informatise  pour 
les DITEP 

− La coope ration Protection de l’Enfance et handi-
cap est en cours de renforcement : Coope ration 
AIRe, ANMECS, GEPSO, CNAEMO 

− Des groupes de travail se re unissent : sante  men-
tale, intervention pre coce, fonction appui res-
sources… 

 
En re gion, une e tude du CREAI a permis de but 2024 
d’identifier les points saillants suivants : 
 

− L’inte re t et le sens du dispositif impre gne de ja  en 
partie les fonctionnements 

− Les DITEP ont entame  leur transformation : ici et 
la , des dynamiques de sensibilisation, de commu-
nication, de collaboration partenariale vers le 
droit commun se de veloppent 

− De l’avis de l’ensemble des personnes rencon-
tre es, le passage en DITEP a un effet inde niable 
sur la fluidite  des parcours des personnes, du 
moins au sein du DITEP 

− Il reste une proble matique re currente de gestion 
des listes d’attente 

− L’effet du passage en DITEP sur l’inclusion des 
enfants et adolescents est aussi a  nuancer, car elle 
de pend a  la fois des choix strate giques des struc-
tures, et des possibilite s d’accueil des e tablisse-
ments scolaires 

− Les pratiques d’accompagnement des DITEP sont 
clairement personnalise es, et le cadre institution-
nel du PPA, mis en place dans chaque structure, 
en est un levier 

− La place des titulaires de l’autorite  parentale 
semble conforte e depuis plusieurs anne es 

 
 
 
 

 
2 / Le déploiement de la PéVA® 
"pédagogie de la vie autonome" en ré-
gion centre : bilan et perspectives. 
 
 

Elisabeth Bourbonnais, a  l’origine de la Pe VA® est 
directrice de l’Institut du Mai qui est un FAM situe  a  
Chinon. La pe dagogie a  la vie autonome est un dispo-
sitif de formation a  destination des usagers du FAM, 
appele s « clients », en 3 e tapes : 
 
− 1e re e tape : Studio individuel dans un ba timent 

collectif 
− 2e me e tape : Appartement dans le centre-ville 

de Chinon 
− 3e me e tape : Installation en appartement, dans 

la France entie re 
 
Depuis 1996, pre s de 200 « clients » se sont installe s 
dans un domicile prive  apre s avoir e te  forme s a  l’ins-
titut du Mai. 
Le vocabulaire utilise  dans le cadre de la Pe VA® tra-
duit un changement de posture pour les institutions 
et pour les professionnels : 
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Les concepts d’autonomie, d’autode termination et 
l’acquisition de compe tences sont au cœur de la 
Pe VA®. 
L’ARS Centre Val de Loire, a charge  LADAPT Institut 
du Mai d’imple menter les e tablissements de la re gion 
avec cet pe dagogie, avec un soutien financier de 
240 000€ par an.  
 
Ainsi, depuis juin 2021 : 
− 22 e tablissements ont e te  imple mente s 
− 305 professionnels ont e te  forme s 
− 119 clients sont aujourd’hui dans la file active de 

la pe dagogie Pe VA® 
 

Les e tablissements enfants et adultes sont concerne s 
de la me me manie re par ce de ploiement, car la 
Pe VA® est une pe dagogie au service : 
− Du Statut de citoyen 
− Du Pouvoir d’agir 
− De l’Autode termination 
 
L’imple mentation de la Pe VA® ne cessite des ame na-
gements de locaux afin de favoriser l’apprentissage a  
la vie autonome. Il est conseille  de commencer avec 
seulement quelques usagers identifie s comme pou-
vant devenir clients rapidement : il est important 
pour les e tablissements et les personnes concerne es 
de commencer avec des objectifs facilement attei-
gnables pour ne pas se de courager. 
 
 
 
 
Témoignage de Delphine Natu, directrice du 
Foyer Gérard Vivien à Courville-sur-Eure : 
 
L’imple mentation de la Pe VA® au foyer de vie Ge rard 
Vivien s’articule avec un projet d’habitat inclusif a  
l’horizon 2025. L’objectif est de donner les cle s aux 7 
futurs habitants identifie s, pour vivre de manie re 
autonome. 
 
Au de part le projet d’habitat inclusif incluait des colo-
cations. Or, la Pe VA® exclut les colocations puisque 

l’apprentissage autonome ne peut se faire qu’indivi-
duellement. Cela a donc ne cessite  de repenser le pro-
jet. 
 
20 re sidents du foyer de vie avaient e mis le souhait 
de monter en compe tence via la Pe VA® et 7 donc 
be ne ficieront de l’ensemble des modules. 
 
Dans le cadre de ce travail, il est e galement pre vu de 
transformer des places du foyer de vie en places de 
SAMSAH afin de correspondre mieux aux besoins des 
personnes qui seront forme es. 
 
Il est a  noter quelques inquie tudes au de but de la 
part des familles qui craignaient que l’ensemble des 
moyens du foyer soient de die s aux usagers les plus 
autonomes, pouvant be ne ficier et de l’habitat inclusif 
et de la Pe VA®. La direction doit veiller quotidienne-
ment a  respecter l’e quilibre. 
 
Mme Bourbonnais a indique  que la Pe VA® s’adresse 
a  tous les publics en situation de handicap. Avec les 
clients de ficients intellectuels, le travail le plus im-
portant a  mener dans le cadre de la Pe VA® est un 
travail de re assurance.  
 
Les participants a  la commission ont e galement iden-
tifie  deux conditions majeures de re ussite : 
 
− L’engagement de la gouvernance comme de la 

dirigeance dans un projet d’imple mentation 
Pe VA 

− La possibilite  de prendre le temps et d’adapter 
les objectifs 

 
Ces deux temps d’e changes ont e te  extre mement 
riches et les supports ont e te  diffuse s a  nos adhe rents 
sur le site de l’URIOPSS (Cf fiche n°114662). Merci a  
l’ensemble des intervenants et des participants. 
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Et si vous pouviez bénéficier d'un nouvel atout 
pour attirer et fidéliser les bénévoles ?  

 
 

Confronté aux enjeux de l'engagement associatif, vous savez à quel point 
il est essentiel de prendre soin de vos bénévoles : valoriser leur implica-
tion et témoigner de sa reconnaissance, faire preuve de créativité pour 
attirer de nouveaux profils et les fidéliser dans la durée.  
  
C'est pourquoi, Harmonie Mutuelle ESS, le pôle d’expertise ESS d’Har-
monie Mutuelle, engagé depuis plus de 60 ans pour soutenir les acteurs 
associatifs, vous propose aujourd'hui un nouveau levier de motivation 
pour vos bénévoles.  
  
Fort d’une étude exploratrice, destinée à comprendre les besoins et 
attentes des associations, avec les dirigeants d'associations, partenaires 
et fédérations d'employeurs de l'ESS ; Harmonie Mutuelle ESS a conçu 
en partenariat avec Mutex, expert de la prévoyance, un contrat de pré-
voyance collective dédié aux bénévoles : Protection Bénévoles. 
  
Vous êtes intéressé(e) par une protection tout terrain pour  
prendre soin de vos bénévoles ? 

  
Bruno SAVATON, Conseiller en Protection Sociale, Harmonie Mutuelle ESS 
Région CENTRE-VAL DE LOIRE 

04 81 13 34 19 
CentreEst-ess@harmonie-mutuelle.fr 
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UNION REGIONALE INTERFEDERALE 
DES ŒUVRES ET ORGANISMES PRIVES 

SANITAIRES ET SOCIAUX  

 
L'URIOPSS Centre, cre e e en de cembre 1949, est une association loi 1901 a  but non lucratif, qui appartient a  un re seau 
national reconnu d’utilite  publique. Elle a pour but d'unir, au niveau re gional, les associations et organismes non lucra-
tifs (fondations, re alisations mutualistes, congre gations, coope ratives…) des secteurs sanitaire, social, me dico-social et 
de lutte contre l'exclusion pour de velopper les solidarite s. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’URIOPSS Centre 

Les valeurs du réseau  
 
L'URIOPSS Centre et ses adhe rents partagent des valeurs et des spe cificite s associatives : 
 Primaute  de la personne 
 Esprit de solidarite  
 Esprit de sinte resse  
 Liberte  d’expression et de de mocratie 

Ses buts (extraits des statuts)  
 

 regrouper les Associations et Organismes prive s sanitaires, sociaux et socio-culturels a  but non 
lucratif de la Re gion Centre,  

 provoquer leur cre ation et soutenir leur de veloppement quand le besoin s'en fait sentir,  
 faciliter les liaisons et les regroupements entre ces Organismes,  
 constituer un terrain de rencontre, de recherche et de re flexion en ce qui concerne leur  raison 

d'e tre et leur ne cessite  dans la vie de la nation,  
 les repre senter et assurer la sauvegarde de leurs inte re ts aupre s des Pouvoirs Publics, Admi-

nistrations et Collectivite s locales, et des Organismes de toute nature,  
 assurer leur participation a  l'e laboration et a  l'exe cution des programmes et plans d'e quipe-

ment sanitaires et sociaux,  
 faciliter, par tous moyens approprie s la formation, le perfectionnement et l'information de 

leurs personnels et des be ne voles,  
 mettre a  leur disposition les services techniques et de documentation susceptibles de les aider 

sur toutes les questions ge ne rales et spe cifiques concernant leur activite ,  
 faire connaï tre leur esprit, leurs objectifs et leurs activite s aupre s de l'opinion publique.  

Ses domaines  
 

 Personnes handicape es  
 Personnes a ge es  
 Aide et soins a  domicile  
 Lutte contre l'exclusion - Insertion - 

Alerte  
 Protection de l'enfance et jeunes en 

difficulte   
 Petite enfance  
 Sanitaire  

Son réseau  
 
Localement, l'URIOPSS Centre regroupe plus de  200 asso-
ciations et fédérations, petites et grandes, réparties sur les 
six départements, ce qui représente plus de 700 établisse-
ments et services du secteur sanitaire et social. 
 
 
L’URIOPSS CENTRE appartient à un réseau national, 
l’UNIOPSS, qui regroupe 14 URIOPSS et 93 adhérents 
nationaux. Le réseau national UNIOPSS/URIOPSS re-
groupe 25 000 établissements et services gérés par les adhé-
rents, soit 700 000 salariés (ETP) et 1 000 000 bénévoles. 
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L’URIOPSS Centre 

Conseil d'administration de l'URIOPSS au 25/06/2024 

Colle ge Associations 

Madame  Léa ACHAUD APF France Handicap 

Monsieur Olivier BASIRE Mutualité Française Centre-Val de Loire 

Monsieur Steven BEUREL  Enfance et Pluriel 

Madame Patricia DESCHAMPS AIDAPHI 

Monsieur Jean-Claude DION APHL 45 

Monsieur Gilles GAILLARD  PEP 45 

Monsieur Franck DIDIER ARDEQAF 

Monsieur Manuel VASSEUR ADAPEI 36 

Monsieur Jean-François MEZIERES Croix Rouge Française 

Madame Catherine MIQUEL AEFH 

Madame Nadia PETAT ADPEP 18 

Monsieur Sébastien ROBLIQUE CISPEO 

Monsieur David SOUCHET Fédération des acteurs de la solidarité 

Monsieur Éric TOURNET AGEVIE 

Monsieur Denis TURPIN  Association Addictions France 

Madame Anthéa VILLIN ADMR Centre 

Monsieur Thierry WITTNER APAJH 41 

Monsieur Augustin ZELTZ  Fondation APPRENTIS AUTEUIL 

De le gue s GLASS (de le gue  puis de le gue  adjoint) 

Monsieur Philippe DEBROYE UGECAM 

Madame Laure VEYRIER GEDHIF 

Monsieur Yoan SCOUARNEC Fondation ANAIS 

Monsieur Clément AMOURIQ  ACOGEMAS  

Madame Alexandra BOTTON  ASMAD 

Monsieur Pascal OREAL ASSAD HAD / UNA Centre 

Madame Sophie MOREAU FOUQUET Association La Source 

Monsieur Loïc TYTGAT APHP 

Madame  Geneviève CETAIRE ACESM 

Monsieur Jean BONNET APHL  

Madame Sophie BLOCH ADMR 45 

Personnes qualifie es 

Madame Claire BOTTE  

Monsieur Jean-Michel DELAVEAU   

Monsieur Marcel HARTMANN   

Madame Dominique LORENZI-BRY   

Monsieur Jean-Claude MARINAULT  

Monsieur Pedro NIETO  

Invite s 

Monsieur  Claude LAIZE CREAI 

Madame Marie-Paule MARTIN BLACHAIS 
Présidence Commission régionale        
Protection de l’Enfance  

Monsieur Alexis RIBEREAU 
Président de la commission                 
EHPA de l’URIOPSS 

Le Bureau  

Marcel HARTMANN Président 

Dominique LORENZI-BRY  Vice-Présidente 

Sébastien ROBLIQUE  Vice-Président 

Jean-Claude DION Trésorier 

Pedro NIETO  Trésorier adjoint 

Claire BOTTE Secrétaire adjointe  

Gilles GAILLARD Membre 

Jean-François MEZIERES Membre 

Denis TURPIN Membre  

L’équipe 

Johan PRIOU Directeur 

Aude BRARD  Directrice adjointe 

Manon DE LIMA  Secrétaire  

Bérangère DUBOIS 
Coordinatrice du 
collectif SI 

Cécilia DUMOULIN Conseillère technique 

Mathilde LEYLE Conseillère technique 

Justine MAIGNAN  Conseillère  technique 

Emmanuelle MALLET  Conseillère technique  

Marine PONS Conseillère technique  

Sophie VACHER Conseillère  technique 

Fatima LESTRADE Comptable 
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L’Animation du réseau des associations sanitaires et sociales de la région Centre 
 

Se rencontrer pour mieux se connaître, échanger, s’informer, réagir, témoigner, croiser les points de vue, élaborer des projets 
communs inter associatifs, prendre du recul… Ces réunions permettront aussi à l’Uriopss et à son réseau de fonder ses prises 
de position dans les différentes instances départementales, régionales et nationales en restant au plus près de vos préoccupa-
tions. 
 
Animation Départementale : les Groupes de liaison des associations sanitaires et sociales (GLASS) 
GLASS du Cher suivi par Johan PRIOU 
GLASS d’Eure-et-Loir suivi  par Cécilia DUMOULIN 
GLASS de l’Indre suivi par  Mathilde LEYLE 
GLASS d’Indre-et-Loire suivi  par Cécilia DUMOULIN 
GLASS du Loir-et-Cher suivi  par Jeanne DELAS 
GLASS du Loiret suivi  par Aude BRARD 
CDHL, Commission départementale du handicap dans le Loiret, suivie par Aude BRARD 
 
Animation Régionale : les commissions régionales  
« Personnes Handicapées » animée par Aude BRARD et présidée par Jean-Claude DION,  trésorier de l’URIOPSS Centre 
« Etablissements hébergeant des Personnes Agées » animée par Mathilde LEYLE et présidée par Alexis RIBEREAU 
« Services d’aide domicile » animée par Mathilde LEYLE et présidée par Anthéa VILLIN  
«Services de soins infirmiers à domicile» animée par Mathilde LEYLE et présidée par Anthéa VILLIN  
« Mandataires judiciaires à la protection des majeurs » animée par Aude BRARD et présidée par Jean-Claude DION,  
« Protection de l’Enfance » animée par Jeanne DELAS présidée par Mme Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS 
« Lutte contre la pauvreté et l’exclusion » animée par Jeanne DELAS et présidée par Dominique LORENZI-BRY, membre 
du bureau de l’URIOPSS 
Collectif ALERTE en région Centre, animé par Dominique LORENZI-BRY, membre du Bureau  
« Coopération, Projets,  Territoires », animée par Johan PRIOU et présidée par Pedro NIETO, membre du Bureau de l’U-
RIOPSS  
Groupe Régional des Lieux d’accueil Enfants Parents (LAEP) animée par Elisabeth ADAMCZYK et Jeanne DELAS 
 
Les Groupes techniques régionaux :  
« Responsables des ressources humaines » animé par Cécilia DUMOULIN 
« Responsables administratif et financier »  animé par Johan PRIOU 
« Systèmes d’information » animé par Bérangère DUBOIS 
« Habitats inclusifs » animé par Mathilde LEYLE et Aude BRARD 

 
Le Conseil Technique 

 
 
Pour vous informer et répondre à vos questions, l’équipe 
assure une veille juridique, participe aux Commissions 
nationales du réseau Uniopss-Uriopss, est en relation avec 
les autorités régionales et départementales et avec… les 
adhérents de l’Uriopss ! 
 
Domaines sectoriels 
Personnes Handicapées : Aude BRARD 
Personnes Agées : Mathilde LEYLE 
Services d’aide et de soins à domicile : Mathilde LEYLE 
Enfance - Familles - Jeunesse : Jeanne DELAS 
Santé : Aude BRARD 
Lutte contre la pauvreté et l’exclusion :Jeanne DELAS 
 
Domaines transversaux 
Vie associative et droit associatif : Mathilde LEYLE 
Régulation, Autorisation des ESMS, droits des usagers de  

 
 
 
 
 
la loi du  2 janvier 2002 : Mathilde LEYLE 
Qualité, Evaluation, Certification : Mathilde LEYLE 
Conduite du changement : Aude BRARD 
Financements, Budget, Tarification, Comptabilité, Fisca-
lité : Johan PRIOU 
Droit Social : Cécilia DUMOULIN 
Gestion des Ressources Humaines : Cécilia DUMOULIN 
Territorialisation des politiques publiques de l’échelon 
local à l’échelon européen : Johan PRIOU 
 
Dispositif CAP’ASSO :  Johan PRIOU  
L’URIOPSS a conventionné avec la Fédération des entre-
prises d’insertion et  l’URHAJ. 

L’URIOPSS Centre 
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L’Information et la Communication 
 
Si vous êtes incollable sur les informations nationales et 
régionales, c’est grâce à ce service ! 
Bulletin Mensuel, Site internet, lettre mail du réseau, veille 
et recherche documentaire… : 
 
Emmanuelle MALLET 
 

Le Soutien et l’accompagnement individualisés 
 
Appui expert mobilisant des personnes ressources internes et externes donnant lieu à facturation. Intérêt pour les  
adhérents : des tarifs attractifs et la qualité des intervenants au service des valeurs associatives 
 
Formation en inter et en intra 
Gestion -Tarification ; Droit du travail et gestion des ressources humaines ; Accompagnement des pratiques…  
 
Appui à la Conduite de projets et à l’accompagnement du changement : 
Projet et statuts associatifs, projet d’établissement et de service, évaluation du projet associatif et évaluation interne ; CPOM, 
analyse financière et comptable ; coopérations et regroupements ; organisation, droit social et GRH. 
 

Marine PONS et Aude BRARD  

 
Les Représentations 
 

Assurée par les administrateurs, la direction, des adhérents 
mandatés ou les conseillers techniques de                        
l’URIOPSS, il s’agit de représenter les organisations pri-
vées à but non lucratif sanitaires et sociales et d’être force 
de propositions dans toutes les instances les concernant, 
parmi lesquelles, de manière non exhaustive : 
 
Les instances  
CESER (Conseil économique, social et environnemental 
régional) 
CRSA (Conférence Régionale Santé et de l’Autonomie) 
CRHH (Comité régional de l’Habitat et de l’Hébergement) 
Groupes de suivi des schémas départementaux 
Conseils de développement 
CDCA (Conseils départementaux de la citoyenneté et de 
l’autonomie) 
CTS (Conseils territoriaux de santé) 
ODPE (Observatoire Départemental de la Protection de 
l’Enfance) 
 
Les réseaux régionaux 
CRESS (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et 
Solidaire) 
LMA (Le Mouvement Associatif Centre Val de Loire) 
ORS (Observatoire Régional de la Santé) 
FRAPS (Fédération Régionale des Acteurs en Promotion 
de la Santé) 
CREAI (Centre Régional d'Etudes, d'Actions et d'Informa-
tions) 
 
France Active Centre  
Collectif Handicaps Centre-Val de Loire 
ADERE Centre-Val de Loire  
QUALIRIS  
 

 
 
 
Réseau des soins palliatifs en région Centre-Val de 
Loire  
ARDEQAF – ERTS  
ITS 37 – Institut du Travail Social, Comité technique péda-
gogique du CAFDES  
OTDIF 36 - Office Technique Départemental d’Insertion 
et de Formation de l’Indre  
Comité départemental d’entente pour la semaine des 
retraités et personnes âgées du Loire 
 
Le réseau Uniopss-Uriopss est, au niveau national, repré-
senté au CNOSS (Conseil national de l’organisation sani-
taire et sociale), au Conseil de la CNSA (Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie), au conseil d’administration 
de l’ANAP (Agence Nationale d’Appui à la Performance), 
au Conseil de surveillance de la CNAMTS (Caisse natio-
nale d’assurance maladie des travailleurs salariés), au 
HCTS (Haut Conseil du travail social), au CNCPH 
(Conseil national consultatif des personnes handicapées ), 
au CNLE (Conseil national des politiques de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion), à la Conférence nationale de 
Santé, au Mouvement Associatif, au HCVA (Haut Con-
seil à la vie associative), à l'HAS (Haute Autorité de santé), 
à ESS France. 
 
 Pour toute information complémentaire : 
Marcel HARTMANN, Président de l’URIOPSS Centre 
Johan PRIOU, Directeur de l’URIOPSS Centre 

 

 
La Comptabilité 
 
Fatima LESTRADE 

L’ Accueil et le Secrétariat 
 
Votre première interlocutrice, celle qui vous oriente. 
 

Manon DE LIMA 

L’URIOPSS Centre 



L’URIOPSS Centre remercie ses partenaires 

Harmonie Mutuelle ESS, les experts de 

l’économie sociale et solidaire d’Harmo-

nie Mutuelle, mutuelle fondatrice du 

Groupe VYV.                  Forte de l’expé-

rience de plus de 60ans des équipes Cho-

rum dédiées au développement et à l’ac-

compagnement en Prévoyance Collective 

des structures de l’ESS, Harmonie Mu-

tuelle ESS a l’ambition d’être l’acteur de 

référence du secteur de l’ESS.  Harmonie 

Mutuelle ESS protège aujourd’hui plus 

de 700 000 personnes, soit 1 salarié sur 3 

du secteur de l’économie sociale et solidaire et dénombre en outre 

24 000 structures adhérentes.  

De la petite enfance à la fin de vie, Harmonie Mutuelle ESS pro-

pose une offre complète de garanties et de services (prévoyance, 

santé, épargne, retraite…) construite en collaboration entre parte-

naires sociaux et clients.                                   Site Harmonie Mu-

tuelle ESS : Harmonie Mutuelle ESS, l’expert protection sociale 

de l’ESS (harmonie-mutuelle.fr)                           LinkedIn Harmo-

nie Mutuelle ESS : https://www.linkedin.com/company/harmonie-

mutuelle-ess/                                                            

Site Harmonie Mutuelle ESS : http://www.harmonie-

mutuelle.fr/ess 

https://www.harmonie-mutuelle.fr/ess
https://www.harmonie-mutuelle.fr/ess


Fiches techniques issues de la base d’information nationale du réseau UNIOPSS-URIOPSS. 
Disponibles depuis le site de l’URIOPSS Centre :  

http:/www.uriopss-centre.fr  - rubrique Expertises, Analyses, Publication 
 

Attention : N’oubliez pas de vous munir de votre identifiant et de votre mot de passe.  

Informations départementales  
 

 
fiche n°114868 : Appel à projets 2025 de la conférence des financeurs du Cher - volet prévention  
fiche n°114836 : Compte-rendu et supports du CDCA du Cher du 11/06/2024  
fiche n°114858 : Point d'étape schéma départemental autonomie Eure-et-Loir  
fiche n°114856 : Arrêté de composition de la commission d'appel à projets de la compétence exclusive 
du Conseil départemental d'Indre-et-Loire  
fiche n°114843 : Communiqué de presse "Accueil et prise en charge des victimes de violences conjugales 
dans le Loiret"  
fiche n°114844 : Le plan "Attrati'cités" lancé contre la délinquance juvénile à Montargis  
fiche n°114826 : Appel à projets pour la création de 55 places d’Appartements de Coordination Théra-
peutique (ACT) « Un Chez Soi d’Abord » dans le département du Loiret  
fiche n°114860 : Avis d'Appel à Projet "CD Loiret/DIRPJJ Grand Centre/2024" pour la création d'un dispo-
sitif d'hébergement ISEMA 
fiche n°114821 : Avis de classement de la commission d'appel à projets du 02/07/2024 pour une équipe 
mobile santé précarité ou LHSS Mobile dans le Cher   
fiche n°114822 : Avis de classement de la commission d'appel à projets pour 6 places de LHSS en Eure-et-
Loir   
fiche n°114808 : Bilan de l’Observatoire département de la protection de l’enfance de l’Indre (ODPE 36), 
compte-rendu de la réunion plénière du 28 juin 2024   
fiche n°114817 : CDCA 37 – Compte rendu de la séance plénière du 11 juillet 2024   
fiche n°114823 : Compte-rendu et diaporama du CDCA du 4 juin 2024 du Loir-et-Cher   
fiche n°114824 : Compte-rendu et diaporama du CDCA du 28 juin 2024 du Loir-et-Cher   
fiche n°114820 : Arrêté de composition du CTS du Loiret du 08/07/2024  
fiche n°114818 : CD 45 - Rencontre avec les représentants du secteur de l'autonomie  

 

Informations régionales 
 
 

fiche n°114853 : Appel à Manifestation d’Intérêt « ESMS et Clubs » pour les ESMS accompagnants des 
personnes en situation de handicap souhaitant développer la pratique d’activités physiques   
fiche n°114867 : Appel à manifestation d'intérêt relatif aux organismes chargés du repérage, de la remo-
bilisation et de l’accompagnement spécifique des publics éloignés de l’emploi pour la DREETS  
fiche n°114828 : Comment le secteur associatif s'organise-t-il pour penser la place des aidants - supports 
de la journée d'étude régionale de l'URIOPSS   
fiche n°114789 : Comité Régional Cybersécurité du 4 juillet 2024  
fiche n°114811 : Vacance du poste de Commissaire à la lutte contre la pauvreté en Centre-Val-de-Loire, à 
compter d’août 2024   

 
Informations nationales 
 
 

fiche n°114851 : Constitution du Comité national permanent du secteur non lucratif des solidarités et de 
la santé  
fiche n°114857 : Arrêté fixant le montant de la compensation de l'Etat par département au titre du finan-
cement de la prime SEGUR dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux du secteur 
privé non lucratif  
fiche n°114849 : Résultats de l’enquête ES-Handicap 2022 de la Dress   
fiche n°114852 : Analyse de la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des 
centres de santé (1) et de ses textes d’application   
fiche n°114865 : Décryptage juridique : Les modalités et les conditions de la contre-visite médicale dili-
gentée par l’employeur  
fiche n°114837 : Du 30 septembre au 6 octobre 2024, bougeons ensemble… pour entretenir la flamme, à 
l’occasion de la Semaine Bleue !   
Nouvelle Assemblée nationale : Répondre présents face aux urgences du pays – fiche n°114801 
fiche n°114800 : Point d’étape sur Sérapfin-PH : retour sur la journée du 08/07/2024 de l’URIOPSS Bour-
gogne avec la DGCS et un membre du groupe technique national –  
fiche n°114819 : Webinaire de l’Anap sur la réforme des SAD du 9 juillet 2024 : Rapprochements entre le 
secteur privé non lucratif et le secteur privé commercial   
fiche n°114815 : Webinaire gratuit proposé par l’ODAS « Forfait parentalité de la prestation de compen-
sation du handicap : Quelle parentalité pour les personnes en situation de handicap ? » :  
fiche n°114816 : Appel à participation : Enquête « SEns des Métiers dans la Petite Enfance » relative au 
recrutement, à l’attractivité et à la fidélisation dans le secteur de la petite enfance   
 
 

URIOPSS Centre  
29 bd Rocheplatte BP 35 
45016 Orléans cedex 1  

Tél. : 02.38.62.34.39 - Fax : 02.38.81.29.72 
uriopss@uriopss-centre.fr 
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